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REVUE POLITIQUE ET LITTERAIRE

CANÂDA-REVIJ
SUITE DU CANADA ARTISTIQUE

POLITIQUE- LITTÉRATURE- THEATRE- BEAUX-ARTS

VOL. II JUIN, 1891 No. 6

LA DECHEANCE D'UN PEUPLE
C'est un spectacle bien navrant ([lie celui qui nous est

offert depuis (u elquehî'.s années. On a tellement faussé l'édiu-
cation du peuple, atrophié son i ntelligence, émoussé sa
sensibilité morale, paralysé tous ses bons mouvements et
refroidi l'enthousiasme de ses sentiments généreux, qu'il
est devCnut une proie facile entre les mains de nombreux
expdloiteu rs revétus d'une autorité aussi contestable que
facilement usurpée.

ILc Canadien était franc, on l'a rendu retors ; généreux,
on la rendu mesquin; brave, on l'a rendu pusillai ne
sinucre, oin l'a rendn hypocrite; patriote,on l'a rendu vénal
perspicace, on l'a rendu politiquement obtus ; d'un com-
inerce facile, on l'a rendu mauvais coucheur ; susceptible
d'esprit public, on l'a rendu égoiste; libéral d'iinitiinct, on
l'a rendu intolérant ; confiant dans l'avenir de sa nationa.
lité, on lui a inculqué les faux principes d'un abject servi-
lisne que l'on décore du nom de loyauté et qui lui fait
enrevoir la dépendance perpétuelle, comme le but supré-
me de son ambition.

Aussi il faut voir comme elle est malléable cette pate
fermentée au moyen d'un levain corrupteur et ;alorieise-
ient pétrie par toute une génération de politiciens sans
veigogne. Il faut voir comme on se moque audacieusement
de ' lectorat. Il faut entendre les vulgaires chers de claque
du 'arti régnant déclarer en petit comité qu'il n'y a pas
d'opinion publique.

Ils savent à quoi s'en tenir, eux qui depuis si longtemps
tra aillent, avec trop de succés, hélas ! à faire disparaitre
tout vestige d'indéplendance, toute velléité de juger impar-
tialement les hommes et les choses. A peine leurs adver-
saires font-ils mine de risquer une toute petite excursion
ci dehors de l'ornière de la routine, que vous voyez ces
co'nservateurs de tois les abus, de tous les archaismes et
de toultes les anomalies, s'insurger contre ce qup'ils appellent
mue innovation dangereuse.

Ce n'est pourtant pas qu'ils tiennent à unie idée plutôt

qu'à ie autre. Ils n'ont pas d'idées, ou plutôt ils ont ilne
idée fixe: c'est de conserver le pouvoir par tous les ioyens
possibles. Elnicore faut-il ajouter qu'ils ne l'ont pas trouvée.
lle leur a été transimlise par le muaitre qu'ils s'étaien t doin né

et qui vient de descendre dains la tombe.
C'est à peu près le setl héritage de ces déshérités... ci

fait de morale politique. Les a-t-il fait assez tourner, et
retourner de son vivait ? Aprés avoir combattuî la conif-
dération, il parait qule c'est lui seul qui ia engendrée, s'il
faut les cin croire. Mes compliments. Il attrait petit-étre pu

produire qelque chose de plus monstrueux : s'il eut vécùi
plus longtemps il nous aurait dotés de l'Union ,Législative
sous une forme moins déguisée.

Il avait dans le temps signé le fameux manifeste annexion-
niste et, cependa:it, à peine quelques mois avant sa mort il
s'est trouvé assez de naïfs pour lui confier de nouveau lé
pouvoir sous prétexte que lui seul était capable d'endiguer
le courant qui nous pousse vers l'annexion. Il a d'abord
combattu la protection, puis il l'a imposée à ses amis coim-
le une panacée iiverselle.

Naguére encore, il s'écriait : Si la protection doit avoir

pouir effet de rompre le lien britannique, tant pis pour le
lien britannique. Et ses fidèles, bien plus par habitude
de l'approuver quand même que par admiration pour cette
fiurc réponse si peu confore aux traditions <le leur -parti,
applaudissaient à tout rompre. Aux dernières élections, il
déclarait avec la même eplîhase que le simple fait <le son-
ger à régler nos relations commerciales de façon à favoriser
les intérêts du Canada constituait une trahison envers la
Couronnniuîe, et ses fidéles applauidissaient encore.

Il précipitait les élections, demandait la dissoluiticn des
Chaimbres ci alléguant qu'il voulait conclure un traité de
réciprocité avec les Eýtats-UInis. Va-ten voir s'ils viennent,
jeau ! Le lendemain il déclarait quIe la réciprocité coi
merciale nous conduirait touit droit à l'annexion. Le clergé
intervenait ci sa faveur, les anti-catholiques et les franco-
phobes du parti tory lui donnaient leur appi poiur le
remercier d'avoir pactisé avcd les abolisseurs d'écoles cathîo-
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liques et françaises, les catholiques et Franco-Canadiens
du mnéime parti, feignant de croire que les persécuteurs
acharnés (le leur race et de leur religion étaient seuls
capables de les gouverner avantageusement, se jetaient à
plat ventre, bien décidés à présenter alternativement la
joue droite et la joue gauche aux camoutllets du grand chef.

Ils savaient que l'annexion n'était pas en cause et cela
les dispensait de prouver qu'elle etit été dommageable à
nos intérêts politiques et religieux. On n'osait pas s'atta-
quer de front at programnun du parti libéral i on le combat-
tait à cause des intentions qu'on lui prétait. On lui faisait
un procès de tendances et, pour éviter l'annexion que tout
le monde répudiait, on coufuitit les rénes du gouverinent
à l'un des signataires du nitnifestc annexionniste (le 1849.

Il y a longtemps, dira-t on, que ce mnifeste a été signé.
)'accord, in lis alors pourquoi les feuilles ministérielles,

comme la ilftnerve, par exemple, dans le bit évident de
détourner l'attention ptb:iquîe des attentats tout récents
commis par sir Johtn et les siens contre nos libertés reli-
gieuses et nationales, reprochet-dile au parti libral dati-
jourd'hui les opinions formulées par les Papin et les Dorion
en 1856 ? Pour essayer de prouver à l'aide de citations
tronquées qu- les conservateurs étaient lei seuls appuis de
nos institutions nationales.

En tournant seulement une page du volume de Turcotte,
le zélé défenseur du parti orangiste aurait constaté que
dès lors, c'étaitCartier et les siens qui méritaient la censure
de Mgr de Charbonnel pour avoir soutentu les tories du
-[aut-Canada dans leuir refus d'accorder aux catholiques de

la province anglaise les privilèges dont jouissaient les pro-
testants du Bas-Canada,

Certes, il n'est, pas nécessaire de remonter aussi loin
pour trouver des preuves de la haine féroce voiée par
le parti de la A/inere à tout ce qui est frtnçais ot catho-
lique. Les deux insurrections du Nord-Ouest, provoquées
d'abord par des mignons qu'on a subséquiemnîeît royale-
ment récompensés à ième les fonds publics, réprimées
ensuite dans le sang toujours aux frais du pays et avec
l'appî>robation bruyante les prétendus défenseurs de nos
droits ; le meurtre de Riel, commis sur l'ordre des loges
orangistes, flétri d'abord comme il le méritait par toute la
presse franco-canadienne, puis pallié, excusé, loué même
par ces grands patriotes toujours prêts à sacrifier les autres,
par ces deux excellents journaux, le Mondc et la lfinerv-,
qui, pendant les jours le deuil qui ont suivi la mort de
Sir John, setls le tous les journaux :aglais ou français de
Montréal, arboraient effrontément les couleurs orangistes
parmi les funèbres décorations le leurs établisemneints res.
pectifs, afllichant ainsi leur ignoble abjection, à la face de
touit un peuple.

Voilà bien les fantoches qui se proclament les sauveurs
(le notre nationalité et qui tie laissent passer aucune occa-
sion <le nous sacrifier et (le nous déshtoiorer. Ce sont bietn
ces hommes qtui font semblanît (le défendre notre langue et
notre religion lorsque personnîe ne les attvluc, ou lorsqu'il
s'agit pour eux de capter la confiance des naïfs. mais qui
plient bagage di qu'an a besoin d'em , qui, au motent du
daniger, ne savent Plus nous conseiller autre chose que la
soumission aveugle, les caricessions Ierlettiellei.

Ce sont eux qui nous conseillaient d'accorder notre cou-
fiance aux nmeurtriers de Riel en nous disant que cette con-
cession aux préjugés orangistes attrait pour effet de rétablir
l'harmonie. Eh ! bien, c'est précisément depuis que le peuple
a approuvé cette infamie, qu'on a vt surgir le parti de
Damion McCarthy, ce fidéle allié de Sir Joht : McCanliy
qui a conquis sa popularité à force de déblatérer contre le
catholicisme et contre la race française, McCarthiy que la
Pcîse invitait lottt iécemmnîent à entrer dans le nouveau
ministère, lcCartly cntin, le fanatique devant lequel le
parti conservateur est prêt a s'agenouiller comme il
s'agenouillait devant sir Jolhi.

Voilà où nous en sommes renJus at point de vte frain-
çais. Prise dans sin ensemble, la population du Dominion
n'est pas logée à meilleure enseigne. Ou a totut fait pour
aveugler at lieu d'éclairer l'élément protestant. Un trop
grand nombre de nos concitoyens d'oigiie britannique
arrivent ici imbus de l'idée que leur premier devoir est de
traiter ci peuple conquis ceux qtui les ont devancés sur ce
sol libre d'Amérique.

Il eutt été facile à des lomî:nes d'état de réagir contre
cette prétention absrbe, dc la combattre et de bien faire
comprendre aux nouveaux venus qu'il n'y a pas ici, ou qu'il
ne doit pas y avoir, de caste privilégiée. Malheureusement
le pays est gouverné depuis de longtes années par des
pliticiens plus ou insiiiî habiles, muis les liomniies d'Etat
brillent par leur absence.

On a exploité tots les préjugés existants. On en a créé
de nouveaux et l'on travaille à ea créer encore d'autres
pour la plus grande gloire et le plus grand avantage des
exploiteurs.

On a tellement habitué le peuple à se laisser mener par
le btt du nez, on lui a si bien fait accroire que le premier
saltimbinque venu peut et doit représenter l'autorité légitime
pourvt qu'il appartienne à la clique, qu'il soit dans le ton,
d trs le moniveimnct rétrograde, on l'a tellement accoti-
tumté a recevoir, sans le discuter, le -mit d'ordre parti on
ne sait d'où et iransimis par les tireurs de ficelles, qu'ils sont
trés rares ceux qui osent expriiz-r une opintion noa revetue
de la sanction oflicielle.

Clez nous, le conveti régnic en mîaitre, la médiocrité
trioni!le, la souveraiin'eté d i pt le est un leurre, la res-
poisablité ministérielle est ui vain mii>t, le vrai mérite a
cessé d'être respecté : l'intrigue seule réussit.

0.î impjase la conifljérjtionIl sis consulter le peuple,
o'i fait et l'ont d-ftit les ministéres saas le coasulter d twtn-
tage, oit in urre les bureaux publics de maneus électoraux.
Les actes lei plus reprélheiisib!es, les apostasies les plus
cyniques, les défe. tions ;es plus lâches assurent les récun-
penses les pluis précieuses, ouvrent lit voie aux distinction,s
les phis enviées.

La d;stribttioi des portefeuilles, du patronage et du
picatin suns toutes ses fories, voilà la grande questio i
qui agite no; prétendus hoi nes d'ltat. L'intérêt du IyS
n'entre pour rien dans leur détermination. Toujours prets
i briser le vitres si on tie leur acc >rde pas la pitance qu'ils
réel.utie:tt, ils i'lhésit:it jamî tis à sacrifier à leur amîbition
ot à leur rapacité les intérèts de leurs comiettan's.

Il est temps que l'électorat se demande où le con luisent
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les faiseurs de toute catégorie qtui ont usurpé les fonctions
de cete classe dirigeante dont le recrutement, ici encore

p)lus qu'ailleuîrs, devrait se faire parmi les hommes les mieux

doués sous le rapl:ort dt talent réel, de l'intégiité, de la
noblesse de caractère.

La lie cst remontée à la surface.
Trop longtemps les agioteurs politiques ont tenu le haut

du pavé.

Le corps social a besoin de secouer sa torpeur, s'il ie

veut pas que le De/eida est Carithago soit irrévocable-
ment prononcé sur son sort.

Ce ne sont pas les successeurs actuels du cabinet Mac-
donald qui pourront répatr le mal causé par tux sous la

conîduite du chef dont ils se disputent les dépouilles.
Il faut désinfecter là-haut, nettoyer les écuries d'Augias,

si l'on ne veut l-as que l'Suvre si vaniée de sir Jolin ne
soit coisidéeée dans l'histoire comme une oeuvre de déno-
ralisation et de désintégration aussi complète que funeste.

CASSANDIR

LA REINE vs GOSSELIN
Comme nos lecteurs se le rappellent sans doute, la

Semainc Re.igieuse de Québec publiait at mois de nurs

dernier l'entrefilet suivant :
Nous voyons par la Wri/éde Québec qu'il se publie u Montréal

tite revue politique et littéraire, intitlée, le CANADA REVUE. L.e
directeur de cette revue, met, parait-il, à la disposition dte ses abonnés
î6oo volues, parmi lesquels figurent les oeuvres d'Alexandre îiîmas,
ýichelboiurg, Sotivestre, Guy de Manipassant, etc., etc. Nous mettons

nos kcteurs ei garde contre cette pacotille malsaine et contre la KEvuE

elle-niime, car l'esprit d'une publication dont le directeur exerce le
iéiier d'empoisonneur pubtic tic peut valoir grand'chose.

Le directeur dtt CANALiA REVUE se trouvant brutalement
et grossiérement difftmé par la publication de ces quelques
lignes, intenta au civil une action en dutnmages contre M.
David Gosselii, curé du Cal> Santé, directeur de la Semaine
de Québec. Il le poursuivait pour liblle, car ces mots:
" dont le direcciu r exerce le métier îteiipoisoniieiii PJlie."

constituent un libelle at premier chef.
Plus tard, le directeur du CANAîD.-Ri.vu prit une action

ait criminel contre M. l'abbé D. Gosselin, et c'est de cette

action que nous nous occupons aijutrd'lhui.
L'enquête cut lieu devant sonl Honneur le juge Des-

noyers. Après l'enquête les parties fournirent chacune un
nmlloire a l'appui de leurs prétentions ; Celui de M.
Lamnothe, avocat du défendeur, est dans les ternes suiv:ats

Preinière question.

Que veut dire l'écrit publié par la Scmîainie Re/igicuse de
Quiébec ; et cet écrit comîporte-t-il ui libelle ?

Pour bien saisir le sens de l'écrit incriminé, il faut jeter
tit coup d'oeil sur les publications que cet écrit ieltioine
et qu'il commente. En février dernier, le //aignan/ a
ainncpuîb/iguemenit qu'il mettait à la dispostion des
alontnés dut CANADA-REVUE, i,Goo volumes des auteurs en
voigue Alexanîdre ljumis et autres. La liste comprend
tois les récents auteurs français notoirement connus comme
aavit publié les romans les plus inuoraux du siècle actuel.
Voir cette liste., Exhibit C, sur la couvertare du CANADA.

le journal la Véri/, de Québec, dans son numéro du
sept miars dernier, page 251, public ce qui suit: " Enfun ce
"CANAtA-REvUE, annonce son directeur, met à la disnosi-

" tion de ses abonnés 1,6Do "o'umes des auteurs en vogue."
"Suit une liste partielle de ces auteurs en vogue. Parmi
"les noms publiés, signalons ceux d'Alexandre Dumas

(dont tous les romans sont à l'index), Emile Souvestre,
Geor.es Olh:ct, E. Richebourg, Zaccone, Guy (le Mau-
passant, etc. Ce sont de viais empoisonneurs, de véritables

" assassins littéraires.
" Nous dénonçons la " bibliothéque eratuite" du CANaDA-
R EvUE comme une oeuvre souverainement nalsaine." .
On remarquera les mots " empoisonneurs. assassins litté-

raires" qui se trouvent dans l'artic!e sus-cité.
Alors la Sema/ne Reigieuse de Québec répète la même

chose à pcu prés dans les miêmue termes. Dans une phrase
incidente, elle (lit que celui qui met (le pareilles oeuvres à
la disposition du public exerce le métier d'empoisonneur
public.

Ce sont ces mots que l'on veut incriminer.
Or que veulent-ils dire ces mots ? Sont-ils employés au

sens réel ou at sens figuré? Il n'y a pas de lecteur qui ait
pu les prendre au sens réel. Le plaignant même ne parait

as les prendre dans ce sens. Ni le plaignant, ni sa publi-
caiion ne sont donc accusés du criie d'empoisonnement.

De quoi sont-ils donc accusés ?
Ils sont accusés d'une chose dont ils se vantent eux-

mêmes publiquement, ouvertement, et dans chaque numéro,
savoir : "de me//re à la disposition de leurs abonnés i,6oo
" volumes des auteurs français les plus immoratix." Nous
défions le plaignant (le trouver une personne ion prévenue
qui donne aux mots en question titi sens autre (lu : celui-là.

En un mot le plaignant n'est pas accusé dut tout dans la
Semaine Re/igicusc, puisque cette .Semnaine Religieuse répète
ce que le plaignant annonce lui-même au public à son de
trompe; aucun fait attre que celui dont il se vante lui-même
n'est mis à sa charge ; seulement ce fait est qualifié , il est
qualifié en ternies sévères mais justes. Cela ne constitue
nullement la dénonciation d'un fait contre le plaignant,
mais simplement l'appréciation personnelle de ce fait et la
critique publique (lui ci est permise.

Or, peut-il y avoir libelle contre tii particulier à répéter
ce que ce particulier déclare lui-même, ce dont même il se
vante?

Evidemnient non.
Y a-t-il libelle à qtalifter ce fait, même ci termes sévères,

lorsqu'on ne met aucun autre fait à la charge de ce parti-
culier ?

Non, répondcnus-nous également.
Il en résulte que l'article n'est pas libelleux et que

l'accusation doit tomber.
Denxièie quiestion.

L'avocat di Rév. M. Gosselin croit de son devoir
d'attirer l'attention de l'honorable magistiat saisi de cette
cause, sur les doutes graves g:ai peuvent s'élever sur la
juridiction de la cour de police de Montréal.

E:; quel endroit aurait été commis le crime de libelle - si
libelle il y avait - par la publication (le la Semaine Reli-
gieuse /

On est porté à dire d'abord qu'il y a publication d i li-
belle partout où l'article incriminé est r, çu. Telle a été l'im-
pression générale jusqu'à présent.

'Tîoutefois, le q.ei.tion de lt juridiction criminclle en fait
de libelle ci cette province nc s'est p-is souvent s xulevée, et
nous manquons de précédents pour tun cas comme celui qui
nous occupe.

len a-lmîettant la théorie énoncée plus haut, il en résul-
terait que la t)tlblicatoii d'un ju;tirnal en cette province, s'il
est reçu, commînie c'est le cas généralement. dans tois les dis-
tricts, pourr.tit entrai ier, pour un seulet ménie fait, autant
de procès différents et autant tde condamnations.

La conséquence fait ouvrir les yeux. No re déce tra-
lisation judiciaire a-t-elle eu pour effet de pruduire une
pareille multiplication de crimes po.ir tn seul et mme fait?
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A-t elle ci pour résultat de faire engendrer 12 out 1$ procès
différents la où un seul peut et doit suflire.

Aussi, a-t-on commencé à revenir contre la théorie qui
leriettait aulant de procès qu'il y a (le districts, dans les
causes civiles résultant du libelle. Et maintenant, on juge
au civil (Iue lorsqu'un article libelleux a circulé dans plusi-
cors dist irts à la fois, il n'y a de Juridiction (Ie pour la
cour du district où l'article a été de fait imprilié oui publié,
la Cour d'A ppel et la Cour de Révision ont jugé dans ce
sens. je référe l'honorable magistrat au No i du volume
17 " Quelbec Law Reports ", page 20, catse: Barthe vs.
kouillard, où les précédents sont rapportés et commentés.
Tout derniéemiient, la Cour Supérieure de Montréal renvoy-
ait sur exception déclinatoire une action intentée par le
Rév. lère Paradis contre le journal le Cantdirn de Québec,
bien (Ie le demandeur cut allégué dans son action qIe le
jouinal avait circulé et publié cet article incriminé dans le
district (le Montréal.

la même règle doit s'appli<pier aux tribuiaux criminels
dont la juridiction a été limitée par le même acte de dé-
centralisation judiciaire.

(n comprend que, (le droit coîismuniii, le citoyen diin
pays éiianger oui des provinces étrangéres ait le droit (le
s'adresser à ses propres tribunaux. Aussi a-t-il falliiîu une
législation pséciale por em pê lier, par exemple, les citovens
île la provinci (le QuîélCec (le se plaindre devant letirs
propres tribunaux d'un article libelleux qui scait publié à
Toronto. Mais dans ieie province il n'est pas besoin (le
législai on sp,éciale au poin't (le vue criminel pour laisser
clia<ie accusé dans son district, attendu (Ile la loi géné-
rale y pourvoit delpis longtemps.

lais dans cette province, il y a plus que cela. Il y a unii
statut que l'on ne peit s'empêcher d'inteiIreter comme
indiquant législativeiment l'endmoit où se publie un journal.
C'est le chapitre Il (les Siatts Relotnduis dui Bas-Catiada,
qui se trouve reproduit aux articles 202.1 et suivanits les
nouveaux Statuts Refoindtus.-" Nul le doit imprimer ot
publier, dans la province (le Québec, un journal, etc., à
moins d'avoir au préalable dépiosé une déclaration dans le
dis/rid oi s'imnprimc oit se publ// tel joui nal, etc."

Est-ce qpu'il tatit une déclaration pour chaque district ?
Non.

Pourquoi ? C'est paice que la publication se tiouîve sen-
sée faite d'après cette loi a l'eind ro.t oi tt i jotuinal est it-
primé et déposé au liireau le poste. C'est ii h fa it - fait
seul et uni<pqe et non uiltiîple - qui constitue le libelle;
et le tribunal <pii a juridictioni est celui dii district dans
lequel ce fait est produit.

Il parait être (le sens coiiiimlti qu'il Li soit ainsi, pour
éviter cette conséquence ridicule, à savoir qi' même fait
dants nite imême province, sous tunte même loi. constituerait
autant (le crimes qu'il y a de distrits et dnlnelcra lieuî i
attant (le procés criminels.

Je signale ces graves objections, cilile c'est Imon devoir
d'avocat <le le faire, ci éliettanîtt respectueuseinent ma ferme
opinion qu'au criminel surtout, bien plus encore qu'au civil.
les tr ilttlinauix (le Montréal n'îott pas (le jiuridictioin dats le
cas qui nous occupe.

Cette objection sera soumise à la cour (li niic (le li
Reine siégeantt cti appel si l'affaire s'instruit lev.iit les
petits jurés.

GUSTA\t, , MII 'iTIll:, Avoe.

M. Arthur Globelnsky, iotre avocat, répondit ce qui suit,
i. Est-il libelleux (le dire d'untt jotirialiste qup'il exerce

le métier i'emClutoisontsî uîr public ?
I: 'ac usé dans ses iotes sCmble admettre qu'il y aurait

libelle à diie d'un î hoinme qu'il exerce le itétier d'eipoi.
sonneur public. si cette imputation s'appliqupait i lempoi-
sointeient les corps.

Le poursuivant soumet avec respect qulle, s'il est libel-

leux (le dire d'un homme qu'il empoisonne les corps, à
plus forte raison doit-il l'être de dire de Ii qu'il cmpoi.
sonne les âmes. Et !'il y a une différence dans la gravité
de l'accusation, le demandeur prétendIl que la dernière est
plusgrave qulle la première, la religion chtréziennrue tout aussi
bien que li Pliilbsoplhie eneiant qe le corps n'est rient
puisqui'il.et périssaIle, et <Ile l'âme est toutt pui.squî'elle est
immortelle. Il sufli t du reste (le recourir à la déf'i.ion
du libelle ldonnée par tots les auteurs, pour arriver à la
conclusion qu'une telle imputation est libelletise. En effet
d'après les délinitions qu'ils donnent, tout écrit de nature i
ternir la réputation d'tn homme et à attirer sur lui le ié.
pris, la haine ou le ridicule est libelleux. Or est-il riei
qli tendue plus à ternir la réputation d' imî homme et à atti.
rer sur lui le mépris, qulle d'écrire qu'il exerce le métier de
corromrîpie les metirs ?

2. Si cet article est libelletx dit l'accusé, j'étais justifiable
de l'écrire. étant donné la liste des livres <lie le plaigntant
Iiet à la disposition <le ses lecteurs.

1 accusé prétend donc solimettre la justification de cet
écrit a lat décision du juge à l'Enquête. Or il est parfai-
tiemet reconnu que l'accusé, ci matiére (le libelle, ne peut
devant le magistrat enquêteur, proposer aucune excuse, ni
aucune jiisi fi ca t ion ; s'il Ci était autrement le Ilagistrat
serait alors appelé à faire le procés de l'accusé. Dais le
cas actuel, il n'y a aucune preuve du caractère des livres
le le plaignant aurait efferts à ses abonnés, et le juge
iistiicteutr le peut prendre sur lui d'examiner les livres
en question et <le prononcer su r leur portée morale.
I larris, Crii. law, p. 108.

'Tlie question of tie triti of Ie libel cainntot be inves-
tigated before the magistrate, but oily on plea at tie trial.
Reg. v. Caidenî, L R. S. Q. R 1). 1. 49 L.. G. (M.C.)
p.' I.

L'accusé (lit aussi que l'article incriminé avait d'abord
été publié par la Véri/é. Cette excuse est loin d'avoir le
mérite d'être viaie. Il stfit de lire l'article qu'il cite lui-
même, pour voir <Ile la Vérité n'a jamais (lit du plai-
gliit "qu'il exerce le métier d'eipioisoineuir îpublic.'

La 1/iri/1 , il est vrai, a sévérement quiailé les auteurs
mis a lat disIositioni de, Iecteurs dI C'A a.R Evs par le
plaignant, mais il n'a fait aucune remarque sur le carac-
tére duii plaignant lui-même. Les seules remarques libel-
leîîses et dont le directeur di CAaau-RVUE se plaimîi,
soti ILeilIvre exclusive de Ilonsieur l'abbé Goss liii qui
doit être seul à cil porter toute la responsabil ité.

3. iaccuisé propose une troisième objectioin. C'est que
le magistrat n'a pas juridiction, vu que l'article est coiteiti
(laits uie revue imprimée et publiée dans le District de
Québec. i.e plaignant doit (l'abord (lire qu'il le croit
pas qlte cette . ijection soit faite sérieiseitent.

Si totitefolis cette objection était sérieuse, tout doute que
pourrait entretenir à ce sujet le juge instructeur, loin le
l'induire àl libérer l'accusé. devrait l'obu'liger à le renvoyer
deviit le tribui: spérlieur, le doute à enquête préliminaire
sur les questions tant dc droit qle de fait devant
être inte- prété contre l'accusé. Mais il suffit de recourir
at précédents qui sont nombreux et parfaitement connus
de l'honorable magistiau, pour voir (lue trés souvent des
journalistes appartenant à d'autres districts ont été traduits
devant celui-ci, quoique les libelles dont ils étaient accusés
ciusent été imprimés dans le district (le leur résidence. La
Reine & Gagoiln (Affaire Sénécal to.)

Même avant le dernier amendement à la loi criminelle
un matiére (le libelle oit pouvait aieier dans le District (le
Montréal. pour y subir siol procés, tilt journaliste d'une
provitce éti:4i te (li y avait imprimité tut article libcllet.
qui avait été ensiiiie répandu à Montréal. Il suffiu de
ilentiolner su r ( e point la cause le li Reinle vs Shep.
pard, accusé de libelle contre le 65 iêumte JBataillon de Montt-
réal.
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I)'après l'amendement dont il est question, les journa-
listes d'une province ne peuvent être poursuivis ailleurs
qIue devant les tribunaux de leur province ou dans l'endroit
où leur journal est impi imé. Voir 51 Vict., c. 44. Mais
cette loi ne change rien quant à ce qui concerne la publica-
tion du libelle et le lieu du procès dans le cas où des per-
sonnes sont accusées criiniellement d'avoir publié un libelle
dans les différents districts de la province qu'ils habi.
teit.

I.e plaignant nî'a qu'tiin mot à ajouter sur ce point.
Tout libelle contient la provocation à un " breach of Ile

peace'" chtez celui quli en e:t l'objet. Le breach of the
peace" est (e l'essence du libelle.

I)ans ce cas-ci, où cette provocation au " breacli of (lte
peace" a-t-elle eu lieu ? N'est-ce pas dans le District de

lmîréaal où le plaignant réside ? N'est-ce pas dans le
IDistrict de Montréal que le plaignant a subi l'injure dont
il se plaint ? N'est-ce pas dans le )istrict (le Iontréal, où
.écrit libelleux a été publié, qu'il a été exposé au mépris
que cet article était de nature à faire rejaillir su rlui ? Har-
lis, Crim". Law, P. 107 , 3 RsIIsel, p. 177 ; Stark ie, on libel, p.
586.

I,*e plaignant croit, pour ces raisons, qule les prétentions
de l'accusé sont mal fondées. Qu'il y a libelle ; que
l'honorable juge instructeur re peut faire le procès de
l'accusé ci portan t lui-même jugement sur la nature les
livies allégués, et finalemnent qI l'honorable juige a
juridiction.

Le poursuivant se croit bien fondé à demander que
lI't:usé soit :envoyé devant la Cour du llainc le la Reine
pour y subir soit procès.

oloitréal 3 Jinu iS9 .
ARTlIUR Ul GIENSKY,

Avtal.t du porsuivan/.

Après délibéré soi honneur, dont tout le monde coittaît
les setitimtients religeux et la science juri<dique, renîdit le

jgeient ci-dessous:

Ie défendeur est accusé d'avoir, ci la cité île Montréal,
le i 4 mars dernier (t 89 i), publié sur le compte (Ii plaignant,
Aristide Filiatiaui, ui libelle fauxt, malicieux et diffaiia-
toire, ci disant de lui qu'il exerce -' le métier d'epiiioison-
ieur public," le dit libelle imprimé dans le journal la
Scnaine Re/igicuse de Quèbec.

D'après la teieur (le l'article contenant ces expressiois,
il est clair qIute le plaigiait empoisonnerait les consciences
ti les iiuetirs, iton les aliiets destiIés à l'tsage (ui public.
El.n d'auîtrcs termes il empoisonnerait les himes et non les
corps,

Il est prouvé qulte le journal la &tnaine 1 /Rc/igîinse est
imîprimé et publié à Q pbec par le défendeur qui ci est
trdater.troprié taire. Il est aussi prouvé tlle ce journal
est adressé à un nombre restreint dl'a(oibonnés à Mltiréal,
et tqlie le numéro incriminé a été cxpédié comme les aitres
et a éte Il par au moins uit abonné à ::ontréal.

Ces mots " exercer le métier d'empoisonneur public
"nistitient-ils ti libelle ?
Ilabord qu'est-ce qu'îlun libelle ?
I aprés les défimitions, c'est la publication d'un écrit

ctitre quelqu'un, de nature à lui nuire et à l'exposer ai
mépris, à la haine ou ait ridicule publics.

Si on écrit et publie ('in homme qu'il a tué soit sembla-
u. u'il l'a empoisonné oi assassiné, certainement qulle

pu lt on lui nuit, par là Oit l'expose ain mîtépriF public
l la te peut pas faire de doute.
Mais si l'on écrit et publie qu'il Corroiipt les meurs, qu'il

cmtpoisonne les âmes, à plus foi te raison y aura-t-il libelle
puisque le coris est périssable tandis que l'âme est
Imuortelle.

Le journal la Vérié/ a aussi publié que le plaigitant 'ci
cetle cause muettait à la disposition des lecteurs de son
journal, le CANADA.RvUE, lesromans d'Aexandre Dimas,
Enile Sotvestre et plusieurs attires, "d vrais emtoisOn-
neurs. de véri/alb/cs assassins /i//érai es," (lit la Ilri/e.
Cette critique est bien forte, salis doute, contre M. Filia-
treault, mais tic constitue pas un libelle contre lui ; tandis
que dans le cas dle la S'naine Rc/z.gcuse c'est le plaigiait
liui-mme, M. Filiatreaub, " qui est l'empoisonneur p îblic."
Lour moi je crois qIue cela constitue un libelle contre lui.

Mais le défeideuir ci cette cause petit être: justifié d'avoir
publié ce libelle. Je suis conîvaincut qu'il l'a fait dans l'inté-
rêt de la morale publique, enu vue d'empêcher les romans
d'Alexandre Dutas (qui sont, paraît-il, toits à l'index) et
plusieurs autres romans également mal notés, (le se répia-
(Ire dans le public.

La loi citée ci.après autorise ci toutes lettres le défendeur
à faire ce plaidoyer ; mais ce plaidoyer tie pieut être fait
(lue devant la Cour dît ,aic de la Reine et nullement devant
le juge td'instruction.

Le défendeur soulève une attire objection ci disait qu'il
tie petit être assujetti qu'à tIne seule poursuite et ce dans le
district où so journal est imprimé et publié primitive-
iieit.

Li jurisprudence et les auteurs s'accordent à (lire qIe
celii qui publie ii libelle peut être poursuivi dans toits les
districts où le libelle a été mis cin circulation, c'est-à-dire
iblié. Encore dernièrement le Parlement Fédéral n'a
fait que confirier cette régie cl statuant (5i \ic. chap.
44, sec. 2) que les poursuites pour libelle criminel ne pour-
ront être intentées ue dans la province où le libelle aura
été inmprinté. Ce statut lie (lit pas (le (laits le distric/
où il aura été iimprinî'é"

le défendeur devra dtoic subir soi procès. Il sera
comme ci-devant admiis soi cautionnement personnel.

Références :
Spécialement S/al/as evisés dii Canada, chap. 17i.
Sect t48-" Tout ildividt accusé d'avoir ptublié tIn

" libelle diffaiatoire peit opposer comme moyen de dé-
4 fence que la chose diffamatoire était vraie, et qu'il était

de l'intérêt public qu'elle fut publiée, et le poursuivant
" pourra répondre à cette défense (l'ine manière générale,

ci" la niant complétement.
Sect. 149--" Sous ce plaidoyer, on ie pourra s'enquérir

' ci aucun cas de la véracité des faits incrnites comme
g diffamatoires qui seront articulés dans l'accusation ou la

" plainte, ni s'enu(ltérir de la raison d'intérêt public en
"jistilica tion (le la publication dc ces faits."

Le jugement fut donné ait grand jury; il devait juger si
l'accuîsation était fondée ; c'est-a-dire si oui ou non M.
l'ahé 1). Gosselin avai/ coinuis un liblle.

Kt bien, le 15 Juin, date mémorable et ' retenir, ce grand
jury composé de MM. 1. A. Jodoii, bourgeois, Ieloil;
Félix Bousquet, cultivateur, Verchières ; Horace ltissières,
lorgeron, Yerclères; Napoléon Séiécal, cultivateur, Ver-
chères; Alberi Larose, cultivateur, Verclières; Augustin

DIansercai, cultivateur, Verclières ; Alex. J. Préfointaine,
marchand, Belkil Joseph Daigle, marchand, Beloeil
Victor l,arose, cultivateur, Bekeil; Narcisse Gatithier,
cultivateur, flcleil ; Napoléon Larose, cultivateur, Beleil;
Norbert Lemieix, conitreialtre, Moiitréal; Jolhnt G. Savage,
marchand, Montréal ; Robt. L. Gaut, marchand, Montréal ;

E. 1). Roiiaynîe, marclhand, Montréal ; G. E. Jacques,
armateur, Montréal; F.C.A. McInîdoe, marchand, Montréal;
A. Y. Gilmour, marchand, Montréal ; Johîn Allan, charpen-
tier, Montréal; David Stewart, commis, Montréal; David
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A. P. Watt, marchand, Montréal; Thomas Burke, plombier' I
Montréal; et James O'Brien, marchand, Montréal, à déclaré
non fondée l'accusation porté, contre M. l'abbé D. Gosselin,
déclarant par cela-même que ce curé n'avait pas coinis de
ibc/le.

Ce verdict est renversant, et il n'en faudrait pas beaucoup
du même genre pour dénAlir à jamais l'institution du grand
jary et pour donner raison à ceux - et ils sont très non-
breux - qui soutiennent que cette institution est plus pié-
judiciable qu'utile au bon fonctionnement de la justice,

Comment, voilà vingt-trois hommes, réputés sains d'es-
prit, ayant au moins une intelligence ordinaire, ne pous'.imut
par suite de leur position sociale ignorer ce que c'est qu'un
libelle, qui répondent carrément que dire d'un homme
qu'il " exe< le mlier d'empoisonneur public,' n'est pas
commetre un libel'e.

Ces hommes n'avaient pas à juger les raisons, plus ou
moins plausibles, qui ont poussé l'écrivain a publier le pas-
sage incriminé, ils ne pou aient pas davantage tenir compte
des circonstances atténuantes qui militent ci faveur <le
l'accusé; la loi le leur défend formellement. Ils n'avaient
d'autre pouvoir que celui de juger de la matérialité du fait
et de décider si le libelle existait, et si, par conséquent M.
l'abbé 1). Gosselin devait être renvoyé devant la cour du i
Banc de la Reine.

Ce ne sont pas les raisons qui ont poussé l'écrivain à écrire.
ni les circonstances atténuantes qui militent Ci sa faveur
qui ont motivé le verdict du grand jury, puisqu'il n'avait paa
le droit de s'occuper de ces raisons ni (le ces circonstances.

Quel est donc le nitif qui a dic:é un verdict si étonnant ?
La réponse est facile et a été faite sans hésiter par tous

ceux qui ont connu ce verdict.
Le grand jury, tout le monde l'a <lit, n'a pas voulu renvoyer

devant la cour criminelle ui prêtre; le respect qu'il a pour
le clergé l'en a empêché.

Cette réponse nous parait vraie et nous l'admettons
comme exp/icalion (lu verdict que nous critiquons, mais
mullement comme sajus/ijication.

Pour si grand, ci cfet, que soit le respect que les grands
jurés ont pour uin prêtre, il y a quelque chose qu'ils doivent
respecter bien d'avantage : c'est leur conscience. Et bien
pour rendre le verdict qu'ils ont rendu, pour déclarer que
M. l'abbé D. Gosselin n'avait pas commis ii libelle, il faut

qu'ils aient bien peu respecté leur conscience qui certaine-
mient leur disait le contraire. A moins qu'on ne veuille
admettre qu'ils n'aient été subitement frappés d'aliénation
mentale, et ie soient devenutis, ci (u instant, plus ignorants

que les derniers <les ignorants.
Cette théorie di respect quand même dIli prêtre, nous

parait dépasser les bornes de ce que nous devons aux nmîmmîs.
tres du culte, et pouvoir entraiîner (les conséquences graves.

Certes, tant tue le prêtre reste dans l'exercice (le son)
Minmstère sacré, tant qu i'il ne q'occupe que de nos intérét,
siirittels et di salut dc nos àmn2s, t tit qu'il se dépense à
la sainte et admirable mission pli lui a été confiée nous
lui (levons tous le rel)ect le plus absolu, la vénération la
plus grande.

Mais quand descendant de ces hateurs, le prêtre se fitit,
par exemple, organisateur d'une loterie, proioteur d'unt

bazar, administrateur d'une importante succession, journa-
liste politique ou religieux, nous ne lui devons que le res-
pect que nous devons à tout citoyen honorable. Et quand,
dans l'exercice des foictiois que nous venons d'énumérer,
il commet quelque injure, quelque délit, il doit être amené
devant la même juridiction qu'un citoyen quelconque et
puni des mêmes peines que ce citoyen.

Cette théorie dii respect va t-elle aussi être appliquée pour
repousser l'action en dommages qu'un des directeurs des
Grands Bazars vient d'intenter à M. le curé Sentennîe ci
sa qualité (le curateur de la succession Beaudry. Evidei.
ment nos juges, qtui ont autant de respect pour le prêtre que
peuvent ci avoir les grands jurés, s'occuperont simpl!eiieit
de savoir si l'actionî est oui ou nion fondée; si elle est fondée,
si les dommages sont réels, ils condamneront M. le curé
Sentenne, nion comme prêtre, mais*conimne curateur de la
succession Beaudry.

Le cas est le même pour M. Pabbé D. Gosselin. Il
était poursuivi pour titi acte de journaliste, les grands jurés
devaient siipleiient déclarer si le journaliste avait ,oiiis
tii libelle sans se préocuiper de la soutane qui était sur son
dos. Et si cette soutane hantait leur pauvre cerveau, ils
ne devaient en être que plus sévères envers le curé jouria-
liste, car l'injure et la diffamation sont encore plus graves
quand elles viennent d'un prêtre.

HeureuîseIIeInt pour le CaNA-R Evue le dernier mot
n'est pas lit. Tout les grands jurés ie jouent pas aussi
facileient avec leur consciencie que ceux du tenue dernier,
et bientôt le CANADA-REvîIE et son directeur obtiendront
certainement la justice qui leur est die.

Nous avons assistés ces jours derniers à la distribution
des prix à l'école Monutcali, et nous avous pris le plus
grand intérêt à cette petite fête de famille. Dirigée par
M. Lacroix qui eni est le Prmicipal, avec l'aide le profes-
seurs instruits et dévoués, les élèves qtui ei suivent les
cours font des progrès sérieux, et trouvent, pour leurs
débuts iui enseignement clair, raisonné et paternel. Aussi,
on s'aperçoit vite a leur attitude, <le l'excellence (le la
méthode suivie. Dans cette école, pas de punitions ltmîîi-
liantes, pas de châtiments corporels. Les élèves qui la
fréquentent ont la mile ouverte et joyeuse, le regard
franc et assuré, l'allure décidée. Sur leur visage nulle trace
d'hypocrisie ou le dissimulaion, résultat trop fréquent
de la crainte et du peu de. confianîce qu'inspirent les pro-
fesseurs dans certaines écoles. On se sent d<kjà ci présence
<le petits hommes dont on doit développer les facultés et
les sentiments qui en feront plus tard des citoyens hon-
ntes, francs, loyaux et lion les dissimulés et des hypo-
crites. Tous nos éloges dinc a M. Lacroix et à ses pro-
fesseuars.

Le ,ycetumîî, ru:e St. Dominique, a tôt fait de donner ui
opéra. Lorsque CirW//é-G.raf/a a été produit dans ce théa-
tre, on a donné le premier acte, le quart du deiuxiémue et
uni soupçon du troisime. C'est rire du public.



CANADA-REVUE 87

L'ENSEIGNEMENT DU DESSIN
LE CONSEIL DES ARTS ET MANUFACTURES

vs

LE CONSEIL DE L'INSTRUcTIoN PUnLIQUE

Il vient de se passer un fait, à la dernière réunion du
Conseil de l'Instruction Publique, <le nature à attirer l'attenî-
Lion, même des plus indifférents, en matière d'éducation,
Le Star, l'IEcndard ont narré les choses à leur façon,
mais l'E/eceur a déjà fait justice <le cette histoire révol-
tate, et, chose digne de remarque, pas un journal n'a
oiites:é ses di:es, ni pris la défense dut surintendant de

l'instruction publique, gravement compromis dans cette
affaire dont il est seul la cause.

Il s'agissait de l'adoption d2 la Méthode de dessin de M.
E. M. TIemplé, le directeur général des écoles du soir,
aujourd'hui Inspecteur de l'enseignement d.a dessin pour
toute la Province.

En iS6, M. Templé était professeur au Plateau à
Montréal, l'Exposition Internationale de Londre; allait
s'ouvrir, toutes les écoles devaient concourir à cette expo-
sition, mais il ne manquait qu'une chose, le moyen : c'est-
à-dire, une iétiode uniforme pour l'enseignement du
dessin. On fit de grand, efforts, et l'exposition eut lieu, le
Plateau pour sa seul port envoyant prés de 300 piéces à
cette exposition.

C'est alors que le professeur Teniplé conçut le plan de
sa Méthode Nationale de Dessin,

Elle reçut l'approbation de M. U. E. Archamdault qui
déclarait dans une lettre, ci date du 22 avril, 1886, que
" Si le problème que l'on cherche i résoudre depuis long-

temps ci Amérique, à savoir: de faire enseigner le des-
sin par ceux qui n'y sont pas habiles, est possible, la

"Niéthode Nationale de M. E. M. Templé sera certaine-
ment le moyen le plis sûr d'arriver à ce résultat, etc."
Le 2z mai i8S6, Mgr. Bégin, alors principal (le l'Ecole

Normale Laval, écrivait ce qui suit : 'Le jugement que M.
le principal de l'Académie Commerciale dii Plateau a

porté sur votre Méthode, Nationale de dessin ne parait
" tout à fait exact et bien fondé. Cette méthode si simple
" et si rationelle est trés propre à faciliter l'étude et l'ensei-
" ment (le cette importante matiére. Je forme des vSeux
" hien sincéres pour que volre patriotiqie projet rencontre

"aI p:out l'appro)ation et l'encouragement qu'il mérite à

juste titre."
.:En juin <886, mon sieu r l'abbé Verreauîlt, P rincipal de

No male Jacques-Cartier, s'exprimait ainsi:
"J'ai viu de prétendues méthodes où l'élève aurait aussi

" bieu pu dessiner les exempiiles du milicu qae ceux du
" commieceieit. V'ous mie par-aissez avoir évi/é ce
dau/. Ce que je peuix apprécier avec connaissance de
Cause, c'est le côté praliue c/ 'c<unoit/ue d voire mn-

thod/e. L'élève peut n'acheter qu'une seule feuille à la
fois, les modèles ne sont donc jamais défraichis. Il peut
acheter la même feuille plusieurs fois, tant qu'il n'aura

pas réussi à la copier d'miie manière passable... Par
"e double moyen vous assurez, il me semble, les progrès
du l'élève, et vous lui Cpargnez (les dépenses inuîti:cs,

Le rev. frère J. B. Kim, de Chicago, écrivait le 9 juin
1889: " Ma missionI me met ci contact avec un grand
" nombre de professeurs, etje serais bien aise (/e pouvoir
' prler tosiivemen/ au suj/ de 'enseignemeut du dessiu

c cell' nous n'aivons rite dans / s Etais-Unis /ui d mon
"avis, vai/te voire ouvrage: la Méthode Nationale de
I Dessin."

Puis les inspecteurs d'écoles l'accueillent avec plaisir,
Les commissaires des Ecoles Catholiques l'admettent dans
leurs écoles, de toutes parts on félicite l'auteur.

M. A. Cougny, un vétéran de l'enseignement en
France, écrit à M. le Principal di Plateau pour feliciter le
professeur Templé sur son magnifglue travail. De partout
la méthodei ne reçoit que des louanges.

Devant ces nombreux ténoignages l'auteur présente son
ouvrage à l'approbation du Conseil de l'instruction Pu-
blique.

Celui-ci passa unanimement une résolution disant qu'il
ne voyait aucune objection à son introduction dans les
écoles, pourvu qu'elle recul d'abord l'approbation du Cou-
seil (les Arts et Manufactures, tel que voulu par la loi.

Le Conseil des Arts ie se rendit pas immédiatement à
cette suggestion, il ne voulait point, dit l'E./ccleur, se
mettre en conîlit avec le gouvernement, qui avait, assurait,
l'honorable Surintendant, envoyé un certain Lefebvre

professeur à Québec, étudier ci Europe les meilleures
méthodes ; mais on sut plus tard que ce n'était point
l'hon M.Mercier qui avait chargé ce professeur d'une telle
mission ; il fut même prouvé. que cette première entrave
était l'ouvre du Surintendant de l'Education.

Rassuré, ayant puI conclure des arrangements avec la
maison Rolland, de Montréal, seule propriétaire de la
Méthode Smith, qui selon les rapports fournis était ci
usage dans la province. mais qui en vérite ie se vendait

plus du ltout, le Conseil n'hésita plus; débarrassé de tout
ce qui le génait, il adopta la Méthode Templé, à l'exclusion
de toute autre. Il se bàsait

i°. Sur la suggestion du Conseil de l'[nstruction Pi-
blique;

2°. Sur les résultats obtenus partout où la Méthode
Nationaie était ei usage :

30 Sur les lettres d'approbation délivrées à l'auteur par
nos hommes les plus capables, les pédagogues les plus
éclairés de notre pays ;

4°. EIn s'appuyant sur les dispositions (le la loi relative
à l'enseignement di dessin, que nous e mpruntons ai Code
de l'lnstruction Publique, publié par M. Ouim<net lui.
ième:

'Art. i9. Autant qu'il est possible, le dessin doit lire enseigu/dans
t ioutes les troles.

" Art. 20. Outre les règlements qu'il est autorisé à faire en vertu
'de la loi, le Conseil <tes Arts et Maufauctures doit en faire pour
" établir et faire suivre, dans les écolc. sous le contrôle les commis-
I saires et des syndics d'écoles, un système d'enseignement de dessin

tlans toutes ses branuclhes ; il détermine la manière et la ne,4gde
qui doivent lire ob,rrrees Pour cet enseignement, app4rouve les livres,

tg cahiers, ,ares ou plians qui doivent lire en usage dians chaque école
a cet clitel, et rend ce système anni uniforme ./ue possible.
" Ce. règlements sont soumis à l'apptotbation lu connité catholique
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" romain ou protestant du Conseil <le l'instruction I tibliflue, siivait le
' cas ; et, piand ils ont été ipprotuvés, le surintendant doit les faile

publier dains la Ga:d//c 0fici/ de Qulébecc, et klès lors, ils deviennent
cil vigliellr.

Remarquons, ci passant, que ce n'est pas le gouverne-

ment actuel qui a fait pmsser cette loi : elle remonte a
1876, et a pour auteur le ministère de Boucherville.

\'oi là la loi. En général, le choix les livres d'écoles
appartieunt aux comintés catholique et protestant tit

Conseil le l'l istruction publique. Il y a exception cepen-
dant, cil ce qui concerne le comité catholique, pour les

livres <je religion et (le morale, dont le choix, dans chaque
école. est laissé ai prêtre dans la juridiction canonique dut-
quel elle se trouve, et, pour le comité protestant aussi bien
que pour le comité catholique, pour les livres destinés à
l'enseignement itdu dessin, le choix de ces livres étant laissé
ai Conseil les Arts et Manufacttires.

Nton seulement le Conseil des Arts et Manufactures a
seul, d'après la loi, le çloix (les livres et les méthodes
d'enseigneent uli dessin, mais il doit faire (les règlements

pour organiser cet enseigneent. Seulement, les règlements
qu'il fait n'ont force de loi qe'après avoir été approuvés

par les deux comités du Conseil de l'Instruction Publique.
Ceci posé, le Conseil des Artsavait bien lieu de se croire

en parfaite harmonie avec le Conseil (le l'Instruction Pu-
blique, tel ne fut pas le cas.

L. surintendant, pour favoriser ses projets, et satisfaire
sai haine politiue, en avait décidé autrement ; ti moment
il crut pouvoir laire revenir le Conseil (les Arts sur sa déci-
son, mais il y renonica dans l'espérance d'avoir sa revanchel
au Conseil de l'Instuction Publique. A prés avoir défendu
lui-même la méthode Teijplé. avoir proclainé l'excellecIle
(le ce système dans ie lettre ci date dtn 2 1iévrier i887 ,
il change ltt à coup sa manière <le voir. Au lieu de se
conformer aux décisions des deux conseils, il y objecta,
renvoya l'approbation Iu Conseil des Arts devant celui (le
l'Instruîction publiqu,. et clui-ci, aprés avoir demandé
l'adoption. la refusa. d'où unîle situation diflicile. pénible
eltre ces doux corps constitués, régis chacun par une
ch:ite, avant chacun leurs droits et priviléges. I.e Conseil
ies .\ts a raison et maintient ses droits, tandis (lue celui
île l' Iniistriuctioi Publique les lui conteste. On veut bien
accepter le système Teplilé. mais oit veut accepter aisst

le système protestant, ioléré dans lis écoles. par le surin-
tendant, alors qu'il n 'ei avait pas le droit.

tPourquoi toutes ces mnéthoes, tne seule stiflt ; y a-t-il
de la rcligioi Lans la manière de faire tme ligne, de cons-
truire un triangle, cli., etc.? Non Alors, quie les imoyeis a
employer soient indiques par ui cathiolique ai lie dl'un

pirotestant, qu'est-ce <lie cela petIt faire quanît aux résul-
tais t obtenir.

Il est certain (le celte situation île peuit dInrer, et qu'on
ci arri cia iune entente ; mais qui aura fait tout ce mal,
créé toutt ce malaise ? Oit est bien obligé le <lire jusqu'à
preuveu clii ontiaire, si onii ci c'roi t l'/uteu, tjours bien
rens.eîin si l'on s'ei raplporte ait silence de toute la presse
Ci général, c'est ie suilintendat le l'instruction Publique

q uu'iacou~P lus puréocicuilpé tde ses rancunes politiques
qtue duli b'ietri e de l'édcauton qui lui est confié, leur a

tout sacrifié. Aussi avons.nous le droit d'espérer que le
goiverncneent provincial y mettra bon ordre, ci mettant à
la tête de ce département qui reprézenîte nos intérêts les
plus chers - l'éducation du peuple - un homme dévoué qui
évitera ces susceptibilités et ramènera le bon accord entre
les deux conseils dont le pays a lieu d'être fier.

Une autre considération très importante s'impose dans
les circonstances. Depuis 1S76, l'on est censé enseigner
le dessin dans toutes les écoles Iu pays, et le surintendant
a déclaré à la dernière assemblée du conseil, que les résul-
tits obtentus jusqu'à présent étaient saitisfaisantts. Or, nous
sommes en mesure de prouver qu'il est loin d'ci être ainsi,
car, dans nos écoles <le campagne, on le connait du des-
sin qule le nomî, et les statistiques publiées chaque année,
d'après les rapports des inspecteurs d'écoles, sont tout-à
fait fantaisistes, car a peine un huitième <le leurs écoles
suivent plutôt mal que bien cet enîseignemet t, (lui est
pourtant la ciel de notre prospérité industriell', et le seul
moyen d'arriver à former des ouvriers qui soient Ci état de
diriger nos grandes usines, et par ce fait empêclher nos
grands industriels d'aller chercher leurs chefs d'ateliers à
l'étranger.

Depuis qu'il est question d'une exposition pour le mois
de Septembre, tous les intéressés suggèrent (les améliora-
tions à faire et des innovations a rapporter.

'l'ous ceux qui s'occupent d'ai t,les peintres, les sculptîeulrs,
les architectes, n'ont trouvé jusqu'à présent, aux Exposi-
tions (le Montréal, qu'un local insuflisant et mal approprié.

Aujourd'hui, (lue nous avons fait (les progrès immenses
dans les arts libéraux (le fait a été constaté vingt fois et prou-
vé), ce qui bien oit mal a pu suflire, n'est plus à la hauteur
dt besoin immédiat <les artistes. Nous en avons un bon
nombre qui produisent (plus qu'on ne croit peut-être),
mais tin local convenable leur est nécessaire pour exposer
au public le fruit de leurs travaux.

Nous insisterons sur la necessité de ne pas exposer des
tai>leuix out les sculptures au milieu de machines a coudre,
(le imetibles et 1 )ieu sait encore quelle autre compagnie
de rencontre. ],'objet <'art parait mis là comme décor, et
loin d'attirer les regards et <le fixer l'attention <les connai'.
seus, s'efIce ait milieu de l'amoncellement d'objets de
toite natire qui l'environne.

Pour être prisée toute ieuvre d'art demande a étre dans
un Milieu qui ci fasse ressortir la beauté; elle veut que tout
concourt a la montrer sous son meilleur jour, elle demnîi.
le à avoir so sanctuaire oi l'oi puisse jouir à soit aise et

sans distractions dîu plaisir intellectuel que l'oin est cl
droit d'y trouver.

Il serait à souhaiter (Iule le comité prit les niestircs
nécessaires pouramener un concours général de tois les
artistes. Que la chose soit réalisable, le succès des exposi-
tions <le l'"Art association" i ci ménc et dans les autres
villes du Canada, le prouve ; qu'elle soit utile, c'est ce dont
o nit peut douter. en) tenant compte du besoin de famiiiliai-
riser le grand public avec les productions artistiques du
pays.

Nous demandons dot(, atux Messieurs du Comité de
l'l'xplosition <le vouloir bien se ralppeler que la grandeur
d'un pays ie dépend pas seulement le sa prospérité
agricole et industrielle, mais que toute manifestation. <le
l'intelligence à sa part dans le degré de civilisation auquel
il s'élève, et ulte les l"eaux-Arts cultivés et florissants <laits
titi pays sont un gage certain le sa richesse et un signe
inéritable de sa marche ascendante vers le progrès.



CANADA

CANADA-REVUE
REVUE MENSUELLE

dévouée à la pIlitique, à la littérature, aux beaux-ars,

et à l'éducation.

'RIX DE Ci.AUONNEMENT $ O PAk ANNEE.

a3P., lAGMNits .

Téléplione liell 6S26. 1oirE 324 Il. '.

A. Fl l.lTREAUi;l', - -. F'iî.nrix.

ARG-Z J]TT A PT6]ET¯]ò
a 5, 5' et 6 pour cent.

A. FILIATREAULT,
312 RUEI CRAIG, MONTICAL,

A NOS ABONNES.
Il y a ati.jourîd'hbu i dix-huit mois que le CANADA-

R.:vu existe. Durant toute cette période nous

n avons pas deiandtié lne seule fois à nos abonnés de
nous faire touclicr le Ionîî talit de lIIr abolineimcit.

Eh bien ! aujourd'hui, il s'agit, dans l'intér êt des

lecteurs et de l'éditeur du CANAl)A-RIVUE, d'aié-

liover notre publication, et cette améliorationi ne serait

riei moins que la publicatioi seii-mensuelle de la
Revue, sanîs toutefois augmienîter le prix de l'aboulne-
ient. Quelques amis dévoués mit bien voulu nous j
doiner des téiîoignages substantiels le leur sympathie
et af (Irer une foi (le plus leur accord parfait avec les
Cntiiîents et les idées du CANAl)A-R :. Nous

les remnerciois bieii cordialemîîenît, et iots leur prolmet-

tons que la Revue nie craiidra jaliais d'exprile une

idée, quelle qu'elle soit, du iiomlîenit qu'elle scia coln-
forme à la saiite véritet. Nos abon nés peuveiit n otis
doilnner un a ppu i c ace ci nîous faisalit teliir, dls a

présenît, le moitant de leur aboîieiient. C'est le
ioye i le )lts pratique de nous aider dais une euvre

éinemmen)llct patr-iotique.

Le nulméro de ju ini du CANAA R :EvUE se trouv'e Ci
retard de quelques jours par le fait que nous avois été
gibligé d'aittcnd re la publication le I'Almnailacl des A dresses
de la vill de d ontréal,qui vient d'être livré aix souîîscrip-
leurs.

I.es abonnés de la bibliothèque du CANADA REVUE sont
iés de se ralleler qu'ils ne doivent pas garder les volu-
mes plus de 15 jours, dans l'intérêi de tous.
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POESIE,

PAPILLON BLANC
iEVERIE D'UN loir ÉIib'ietR

I laris um Couloir enîfuié, mtercantile

l'ai, 'autre jour, découvert, voletant,
U' i papilion qui, le soin aile agile,
lterminîait le microbe haleiiant.

Le jour baisai. Qaul la pâle lumière
De trois quicmIpaicts aiu pétrole Al. brillé,

Je le revis, poursuivant Sa carrière,
Cherchant paillut Pazur ensoleillé.

Je lui parlai " Pauvre bte éphémère,
Sur les éilat à peine tii jour a iui,
" li le meurs;noir s soncis, peine amère,
I ais peu d'insiatis pour jaiais t'auîronit fui.

S'i est île fait que le vaste Eimpriei.'
Recrute au loin d'innombrables colons,
Ti trouveras lans la pllaine éthérée
D'autres destins et des rêves plus longs.

" Car ti n'es pis ce <q'un vain peuple pense r
I Un Dieu t'a mis les ailes pour voler ;

<1 On peut voler sans ailes,-mais... silence
Un homme vient subit' m'appeler

.loraime est paiti. Maintenant, bei insecic,
-Tu in'es plus là pur m'ii er des vers,

"'A le docte dialecte

I 4csse à imîes yeux ses i.stacles divers.

N'étais.ti pias l'enveloppe fragile
Si'une àiîme Ci peine avalt, furtivement,
l" ili roer à noire lourde argile

îPoir louvoyer iors île soni élément ?

iAs-it iejoiit la céleste phalange ?

Sylphe léger, reviens eclier nous voir.
I .'enfant iair. <qui le prend pou unte alige,

I T'épargnera par ciainîte o par Ilevoir."

MornuA, Avril iSOî. R.IL 'lKIMilIl.AY

Les concours ainuels (le l'Académie de musique de
Qîilîec onît Ct lieti a Monitréal le 30 jinilî. Vilngt.et-.tin
dipliîiîmes ont été accordés aux élèves dont les noms sui-
vent: Troisième classe :- Dîles Marie Louise Renois

Bernadette Tessier, Ainnîa Allaire, Augustine P'ainîclaud,
ieriiad ettc Dufour, Alina Bissailloin, Alexinla Mdarino,

Maria llitvubise, Mîinnic lBrowi, Beilha Clark et Anitoi.
nette Cyr. Deuxième classe :- Ruby Dediian, Maude
lirke, Alexiia Reinhart, Ernîestiie Lebeau, Bernadette
Aichambauilt et Corinne Aubry. Première classe:- Alexan-
drinia Arcand, Alphonsinlc Delisle et Alfred Carrier. Melle
Rýosainîa IPouîpîart a reçu ui diplôme de lauréat. Nos
félicitations. I.es élections annuiiielles des ofliciers de l'aca-
demie ont donié les résultats suivants :- Présidenit, E. A.
Blisholî ; Vice-p1 résideit, Eiery Lavigne ; Secrétaire, J. A.
l)cfoy ; Trésorier, Arthur Lavigiie.

Nous irions nos ab lion liés qui ont changé de domicile au
mois <le mai de vouloir* bincu notis ci doiier avis immé-
diatecilent.
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LETTRE DE PARIS

YOYA;E DE M. CAlRNOT - LE CGORES D'ECONOMI

SOCIALJE ET M. MERCIER
Paris, 5 Juin, 1891

M n < her Directeur,

La tournée qI e le président de la République vient de
faire, dans les départements du centre et du midi, a été une
longue suite d'ovations: réceptions, banquets, discours.

Er, ne prenant, bien entendu, de toutes ces cérémonies
oflicielles, que ce qu'il e it raisonnable d'en prendre, et ci
laissat de cu té les exagérations et les dithyrambes ordi-
naires, on peut cependant en conclure que la République
gagne du terrain tous les jour, dans notre pays et (Ile le
nombre de ses adversaires va sans cesse ci diiinuanit.

Déjà le clergé, ou pour mieux dire, les hauts dignitaires
du clergé na :ières si hostiles, viennent à composition ; ils
ne patient plus eiemen t dans leurs harangues au Président
(le leur dévouenient à la patrie, mais ils y ajoutent leur
dévouement au gouverneient que la France s'est donné.
La canipagne entreprise par le cardinal Lavigerie, cam-
pagne hautement approuvée par Léon XI 1, porte ses fruits.

intôt, si nos gouvernants s L% ent s'y prendre et font cesser
cette persécution religieuse qui a été* plus qu'un crime, une
insigie maladresse, le clergé tout eitier sera coniplètemeiit
rallié à la République actuelle comme il le fut à celle (le
î8.8, dont il s'empressait de bénir les arbres«de la liberté, et
au Second Enpite dont il fut le plus acharné défenseur,
surtout tant qu'il resta autoritaire.

Att surplus, la République a sur les autres fores de
gouvernemîent un énîormîîe avantage : elle existe; elle est le
pouvoir établi. Elle a donc pour elle cette masse conser-
vatrice quii ne redoute rien tant qu'un changemlent de goti-
verneient, qui Veut conserver, quand mième, le pouvoir
établi, de crainte d'avoir pire, et qui, dans les élections,
vote toujours pour le candidat du chef d 1'Et it. Elle a,
cil outre, prouvé qu'elle pouvait aussi bien, sinon mi*ieu x,
qu'un roi oit un empereur, faire régne. l'ordre (lais la rue,
assurer la paix à l'intérieur et à l'extérieur, développer la
prospérité publique ; pourquoi donc aurait.on envie de s'en
débarrasser? Ce sont là rêves de politiciens, mais la masse
<le la nation i'y prend aucune part et ne de.tnde qu'à
travailler et à vivre traniuille, se contentant très bien du
gouvernement sous lequel elle vit.

Donc, sans étre trop habile prophéte, onu pieut prédire
longue vie à la République Française, d'autant plus qu'à
l'instar de nos vins célébres, elle se bonifie en vieillissant ;
car p)lus elle vieillira, plus par suite elle s'affermllira, plus elle
attirera à elle les prudents, les sages, les iodérés, de tous
les partis qui constituent la grande majorité <le li nation
et sa véritable force. Elle pourra alors couper sa queue,
se débarrasser (le ses énergu mènes qui, a ses débuts, lui ont
fait conimettre toutes ces fautes.

Ce sera alors une république ouverte et véritablement le
gouvernement qui nous divise le moins.

** •
Le succeés de votre psreieir iniîistre s'accenîtue toits les

jours et peu d'hommes peuvent se flatter d'avoir si forte-
ment excité la curiosité et la sympathie publique.

Nous sommes ici peu enclins à l'enthousiasme ; c'est
notre moindre défaut et qutand nous nous occupons d'uni
hoimîe ou d'un événement plus de huit jours, c'est chose
inouie.

Fh bien, M. Mercier ne petit faire titi p-s sans attirer
l'attention i il ne pett pronioncer titi discours sans que tous
les grands journaux s'en emparent et y trouvent amples
matiéres à lotianger.

Il y a deux jours, c'était au banquet du Congrès d'éco-
nomie sociale, M. Mercier a parle, et voici comment la
Gazette/e Fiance, un des journaux les plus réservés et les
plus dilii::iles, apprécie ce discours:

Selon l'usage, le Congrès s'est terminé par un banquet et, à ce ban.
quet, de fort élogtnents discours ont été prononcés.

Nous voudrions lea citer tous, mais leur nombre et leur importance
rendant leur reproduction impossible, nous nous contenterons de donner
ici les deux prinscipaux.

L'un a été pronoacé par l'ionorable M. Mercier, prenier ministre
de la pirovinI.c de Quélec, et il a laissé toute l'assistance sous le charme.

Avec un pinceau magique, il a décrit le Caniada, ses beautés, ses
luttes, ses trion phes; il a enlevé tous les applaudissements, quand il a
pas lé (te son avenir.

Cet avenir, ainsi qu'on ci jugera par le lecture du discours lui.méne,
est un tpacte d'union avrc la France, la vieille patrie, pour laquelle
depuis un siècle, la Nouvelle-France a si vaillamment combattu.

t e triouphe définitif a récompensé tant d'efforts, et c'est ce triomphe
que l'honorable M. Mercier a célébré dans un patriotique ltosannai ?

A côté duli discours le M. Mercier, nous publions celui de M. Jannet.
Lui aussi a parlé du Canada en Français canadien, comme nous le
sommes tous, et sa démonstra'ion complète si heureusement celle de
l'honorable M. Mercier que nIous ne résistons pas au désir <te la repro.
'j ire.

V. T,%SAY.

Fait remarquable, pour mériter ces éloges de la presse de
toutes les opinions, votre ministre n'aubatndoiie rien de ses
principes politiques ni religieux ; il les alliriie ait contraire.
Et à cette fin de siècle, il se fait gloire de parler comme ti
enfant du dix-septième siècle, jugez.en par les derniers mots
(le son discours.

S'emparant de l'idée émise par le Congrès que "le seul
moyen d'arriver à la solution (le la question sociale est
l'arbitrage," M. Mercier dit qu'il a appliqué l'arbitrage au
régleient de la question <les biens (les Jésuites, question
sociale et religieuse, et il profite de l'occasion pour la faire
connaitre, puis il termine ainsi:

'abimirage est efectivement le seul principe qui puisse empécher les
grands troubles sociaux, à cette condition toutefois qu'on ramène 1'iidée
chrétienne dats la législation, dans la société et dans l'école.

L.es peuples qui chassent dte leur constitution l'idée chrétienne, ne
pourront jamais apliquer l'arbitrage de manière à faire obstacle aux
troubles sociaux.

Il faut retrouver dans la société les principes lui ont édifié le monde
chrétien et ces principes ne sont ceux ni de la révolution, ni du socia-
lismlse, ni ste la libre psenssée ; ce sont les piinciples dli Christianisme tels
qu'ils ont été fu'mulés par le fondateur de notre religion.

je vous parle un langage bien niuf, et ma parole petit paraître étrange
lans ce vieux monde qui a tant de droits de mi donner des leç.nis, mais

j'ai au cieur les primcipes que nous a laissés la France dti dix.septième
siècle, et l'ensfant revenu près de sa mère est heureux le lui rappeler les
taroLes qu'el le priononçait au moment de la sépaiation.
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Je ie sais conment votre oremier ministre est apprécié
parmi voUs, et si les luttes politiques n'ennechent pas,1
(Jon lui témoigne toute l'estime qu'il iirite, mais ce dont
je suis certain, c'est, qu'à Paris et en France, il.n'y a pas
un tie nous qui ne se réjouisse et ne soit fier d'avoir dans
l'Amérique du Nord un tel représentant de la grande famille
française.

***
La seule préocupation de Paris, en ce moment, c'est le

grand prix, qui, sous peu, va être couru. Déjà nos boule-
vards et nos grandes artéres sont envahis par les provinciaux
et par les étrangers.

L'avalanche anglaise, tous les ans grossissante, menace
de nous engloutir, nous simples Parisiens.

Les insulaires ont débarqué; traînant après eux leurs
femmes et leurs enfants, emplissant noi rues de leur encom-
brante personnalité, et étalant avec orgueuil leur inquali-
fiable mauvais goût.

Les Anglais, en effet, excellent en tout ce qu'il est possible
de faire et surtout dans ce qui est inpossib!e. Ils établiront
une société biblique à Pékin, ils arriveront à Temiboictou
cn gants blancs et en bottes verniesdans un état de restec-
tahi/ty c<.mplet ; ils inventeront des machines qui produi-
ront six cents paires de bas à la minute, et même, ils décou-
vriront (le nouvelles contrees pour écouler leurs paires de
lias : mais ils ne pourront jamais faire un chapeau qu'une
grisette française voulut mettre sur sa tête. Si le goût
pouvait s'acheter, ils le paieraient bien cher. Heureuse-
ment, Dieu s'est reservé la distribution de deux ou trois
petites choses sur lesquelles ne peut rien l'or des puissants
de la terre : le génie, la beauté, le bonheur.

Mais la Parisienne a du goût à revendre, et elle est toute
disposée à donner des exemples et des leçons à toutes celles
qui viennent la visiter. Elle est toujours fiére de conserver
la royauté de l'élégance et de la grâce.

A Paris aujourd'hui règnent et gouvernent les véritables
artistes qui habillent le sexe faible ; tout est à la couturière
et au couturier !

Ils font des chefs-d'euvre ; entre autres: une robe de
hengaline mitive, ceinture formée de galon (le velours
iiolet-)ensée, reliée par des petits galons vieil-or. Veste

Figaro de velours-pensée ouvrant sur une chemisette de
mi >sseline de soie mauve très claire, presque blnc ; atu bas
de la robe, galon de veloturs-lensée. Tout cela a été fait
ci quarante-huit heures. Puis de ravissants clapeaux : un

hapeau Lamballe ci paille blanche lisérée noeid violine en
velours et touffes de plumes vert-Nil ; une Marie-Antoinette
en manille fantaisie blé ornée de roses blanches et plumes
mauis ; enfin une capîte en paille mordorée ornée de petits
l'uquets. (le cerises et de velours-gazon.

Croyez-vous après cela que si Aristnte quittait les sonbres
bords pour venir limner titi peu parmi nous, il ne trouverait
ias ample matière à une nouvelle dissertation sur les

c:i.ipeatux?
IIENRI MARCAS

Monsieur le vicomte Darnault dle Roz-Maria n'est plus
a lxmploi du C. oa Ri.:vui.:.

NOS INOUSTRIES

UNL FABRIQUE MODELE
La nouvelle fabrique de pianos de M. Thos. F. G. Foisy

est maintenant ci pleine opération au No. 2 14 rtte Papîieaut,
le propriétaire ayant terminé son éiénagement de Ste
Thérèse de Blainville. Les trois bâtisses affectées à la
maintufacttire des pianos sont assez grandes pour donner de
la place à deux cents ouvriers, qui pourront fabriquer cn
moyenne 25 p)iaios par semaine. Attjotrd'Iui, M. Foisy
n'a pas assez d'ouvriers pour satisfaire toutes les demandes
qui lui sont adreFsées par le conmerce de gros de tout le
pays, depuis Hlalifax jusqu'à Vancouver, et il engage actuel-
leient touts les hommes compétents qu'il peut trouver.

Cette fabrique de pianos, aujourd'hui la plus importante
(iu Canada, est destinée à devenir une école. Plusieurs
jeunes gens ont déjà été engagés, et comme ils sont sous la
direction d'experts dans le métier, dans quelques années,
ils seront eux-innies devenus (les ouvriers de premiére
classe, et ils tie seront pas obligés d'aller à 'étranger pour
trouver de l'emploi.

En dehors de la mantiufacture proprement dite, M. Foisy
a toutes les machines nécessaires pour préparer le bois et
les autres matériaux qui servent à la fabrication des pianos,
de sorte qu'il n'est pas soumis aux exigences des tsines, et
que le coût de revient de ses matériaux lui permuet de
diminuer encore le prix des pianos. Dans ces conditions
il est incontestable que le pianto fabriqué par M. Foisy doit
pouvoir être vendu à meilleur marché que l'instrument
importé.

Les frais de douane qui s'élèvent à 35 pour ceit, le coût
de revient moins élevé, la qualité du piano qlui n'est infé-
rieure à celle d'aucun atre instrument aujourd'hui sur le
marché Canadien, tott est de nature i pousser les personnes
qui ont besoin d'unihon instrument, et qui tic tiennent pas
à enîcourager les manufactures des Etats-Unis at détriment
de celles du Canada, à faire l'achat d'tutn piano fabriqué
chez nous, et par nos propres ouvriers. C'est dans ces
circonstances que le patriotisme pratique se revèle.

M. Foisy invite cordialement tots les professeurs,
hommes ou femmes, ainsi que toutes les personnes qui
s'occupent de musique, à visiter son établissemleniî, et il
leur démontrera que dans le Canada, lorsque Pon a de
l'esprit d'entreprise, oin peut créer tout aussi bicn que dans
les autres pays. Ce qui a tjours fait défaut à nos entrepri-
ses nationales c'est l'encourigeient les nôtres. Prouvons
tille bonne fois que nous savons apprécier les efforts que
l'on fait pour établir titi grand pays. et achetons les articles
fabriqués au Canada par des Canadiens.

M. Fois)' offre eut venle les bâtisses Lotît récemment
occupées par lui à Sie Thérése (le ll:tinville ; Ces bâtisses
sont dans le voisinage immédiat de la gare du Pacifique et
sont propres à toute espèc-ý (e deîanufacture. Elles con-
tiennent tilt engin moteur. S'audresscr à Thos. F. G. Foisy,

; No. 21.1 rite Papineau.
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LES SIX MONSIEUR DUBOIS
(Sumîl:)

Cependant, lorsque MNrarie ett passé quatorze ats et
1)idier seize, leur ancienne brusque franehise s'atténua et
les premières rougeurs indiquèrent l'éveil (les amnes.

Ces commor'Icemnt;îs, commlnenîcelmenîts <le la vie, commeni-
cemuents de l'amour, ont un charme infmni, et dautiant plus
prenant qu'il est plus fugitif.

Ce fut une délicieuse époque.
Sous les platanes du boulevard Iineati, pr les crépusctl.

les d'été, ils s'en allaient sans but, se racontant des choses
puériles avec (les voix trés graves; et, bieii que Marie
porlat encore ie natte sur le dos, et que ses jupes lie
ftssent pas touit -à lait longues, I)idier se sentait pénétré
d'une élmoutloll inconnllue, attendrie, devant cet êtie bizarre
et passager qu'on appelle : - une petite fille qti devicint
grande.

Marie gardait ses yeux limpides, mais pourtant, au dedans
d'elle, elle entendait s'opérer sourdeneii titi lent et obscur
travail ; elle se sentait devenir nuvelle ; les lendemains nte
ressemblaient plus à la veille. Elle écoutait tles voix jus-
qu'alors incomprises... uit sang plus chaud battait plus fort
ai c(etur de la femme naissante.

Cette intimité provinciale avait duré des aits, sats péri-
péties, sans histoire.

L'hiver, les veillées familiales sous la mitme lampe reim-
laaienlit les errances daits lat quadruple allée du boulevard

rempli d'ombre ; mais rien ne les sépaiait ; et les familles
souriaient béatement devant ces simples et tranqtpilles
amours, puisque c'étail t onvenu.

Puis, tin jour, subitement, tout t roula: Pauvres, 011
vivait heureux: mais quand M 1 I libois reçaut une lett re dt
frère de sa femme, i monsieur Narcisse Roqueniiitin, uii
avait fait fortune dans les huiles à Alarseille, let:re par
liquelle il appelait auprès tle lui soi neveu, déclarant le
vouloir adopter, n'ayat pas d'héritiers directs, Icimpnloy à
la mairie prit tout d'un coup unt air important ; et, (le brivie
homme qu'il était, deviit titi sot personnage.

Il fit comprendre à sn pus' lie idir, déstriiais
riche, le pouvait aimer une lille sans le sot ; qu'il fallait
rompre avec les Maigin ; que le plus tott serait le mieux.
Et sa femme comprit assez volontiers.

Alors, peu à peu, ils avaient desserré les liens de cette
vieille ami tié ; affectant (le causer bas devant leurs amies,
autrefois ct-identes de la moindre aventure : des froideurs
voulues, blessantes, des silences cinnivés, acctueillientt la
mère et la fille, qui. sans comprendre, se sentaient deveiues
étrangères, le trop,- et bientôt restérent chez elles, enfer-
iées tristement.

- Vois-tti, imia pativre enfant, dit tit jtr mne aingiin,
l'argent gàte tout ; nos amis seront riches. et par avance,
ils ont honte <le nous. C'est lt vie, cela,

- Eh bien, la vie est laide, voilà tout, répondit Marie,
mais Didier, lui, ni' pas changé ; quand il mlie rencontre
par hasard, il se désole avec tmtoi.

-- Didtiîer t ving.t-dux tns-Il potinait déclarer Sa
volonté... pourtant, au fond, il obéit à ses parents; c'est
d'un boln l'ils, d'un très bon lis... et d'un fiible aioureti...
t verras bien qu'il partira.

Il m'a juré qIe Itou.
- lhélas: je suis bien 'Ûtc qu'ils font ses malles.
Et c'était vrai.
Iidier avait répondu Iti-mêîèmîîe qu'il serait à Marseille

avant quinze jouirs; cependant il aimait ALarie. et le 'tctur

partagé de sentiments divers, il hésitait eCoîî're, et sous les
prétextes, reculait Soni départ.

Ses parents l'ohîjqtrgtlaieiit; alors il pi oiettait dle partir.
- puis il rencontrait la jeuie fille lans l'escalier, lui
prenait les mains et jurait de rester.

Mais une seconde lettre, plus pressante, arriva, décisive.
L'oncle Ro-

quentin se dé-
clarait malade,
très malade, au
point de faiie
venir, à grands
frais, un ttiéde-
cin de Paris.

Si son neveu
survenait trop

tard, tant pis pour eux il laisserait son bien à des amis,
out même aux pauvres.

C'était bien le moins qu'on parft s'intéresser à un oncle
riche; il ie comprenait pas comment Didier n'était pas
accouru (lès la première invitation...

Cette fois, chez les Dubois, la scéne fut violente, )idier
consentit défmitivement : "Je partirai demain."

Marie était ie fille décidée, énergique, la tête près du
bonnet, comme on dit à la campagne.

)idier le savait, il voulut éviter la scène des adieux et
fila sans prendre congé, à contre-ceur, se réêervant de reve-
nir le plus vite possible, et, l'h *ritage en poche, d'imposer
ses volontés.

Un beau jour, par une servante lingiuarde, la jetme fille
conntt la vérité : )id ier s'était enfui, comme un laâche...

Marie crut qie ce départ avait ett lieu le matin même ;
elle se trompait (le vingt-latre heures.

Ile ne prit pas le temps de réllé-
chir, écrivit trois lignes à sa mère,

S. vida sa tirelire et courut aprés son
aimotur ei déroute.

Voilà comment, par cette nuit la-
mentable, elle était il Mourlac; et
c'est i tout cela qu'elle réfléchissait
dans cette chambre d'hôtel ; - dégri-
See, à présent, par la longueur <lu

| voyage, le fi oid et la nuit, l'aspect (les visages étranîgers,
(les pays inconnus, - prise de peur, de regret, de honte,
et cependant voulant revoir l)idier.

j Les heures passaient - lasse de pleurer, elle se couchia et
Is'endor mit.

()n dort toujouîrs à vingt ans.
Dans la chambre verte:
Seul, avec lui-même, Saturninî,

se fit aussitôt de véhéments re-
proches.

Il fallait bien se lfavouer, il avait
bul des grogs ci quantité extra-
i Iédicale.

Il prit sur sa toilette le verre
etlacarafe, rinça le cristal,exaliai
J'cati douteuse à la lumiére, fit tie
grimace qui voulait dlire: à la

gtuerre come itcà la guerre; puis murmura d'une voix
amère : Voilà c n mène l'inconduite.

Itntin il tira d'tun nécessaire un petit paquet le poudre
blanche, versa dans le verre, délaya soignîetIsemnelt et avaia
d'un trait.

- Avec cela, ajouta-t-il, l'estomac sera sauf, mais at ré-
veil, gare à la migraine...Saturnin, je nie vous reconnais
plus ...n'ipiorte, cette jeune fille est charmante...

Il se mit au lit, ses habits étendus sur les pieds, la tête
htatie sur l'oreiller, soufila sa chandelle ; pourtant, dans
l'lnmbre, il restait les yeux ouverts.

D)ais son insomnie, il interrogeait gravement son moi
phytque et sont mli moral.

L.a tête lourde, la gorge sèche.. .c'était dlu propre.
Et l'lygiè ne, malheureux !



CA NA)A-RE VUE

C'est avec les excès qu'on abrège ses jours...L'homme
est absurde, ci vérité.

Il connaissait le mal et courait au devant.. .et puis voici à
présent que l'image (le Marie le hantait, l'obsédait, doublait
sa fièvre...

Et tout cela tournait, tournait...
Il s'asimipit i'i court ins-

tant.
Alors il rèva q'il'iî s'en allait

par une tuer dmontée sur un
. Vaisseau perdu, seul avec

M1arie.
Quel langage, quel roulis,

connme le ventl sifflait aux
oreilles...oh ! quel vent

y se téveilla ci sursaut,
baigné de sucur...

- i ine faut pas dormir, le péril est là, réagis-
sons. .

Il s'assit dans son lit, le coeur en déroute, et Pour la
seconde fois s'admonesta d'une hautaime façon:

-Idict, va: A ton âge!... Te griser comme uin étudiant
de première année...Je suis bien malade... les ravages dc
l'alcool sont cffroyablement rapides, surtout dans les natures
ierges... car je suis une iatu-e vierge, moii!...

.\Marie, en vérité, je la soivrai au bout di monde .. .je la
soignerai .. mieux que moi-ilile ..ça n'est pas di l*lic ... je
sus dans uin bel état, c soir...

-Marie...Oh !...
Décidénmeni, (le soutes les anières, le e éer etait

atteint... i
Ch:unbre jaune

Théodore rentra d'oun pas lourd.
s nempmls se laissa tomber sur le

lit qui cragua, gémit d'un toni lugu-
lire.

Le bourgeois retira ses bottes, se
dévêtit Imodesteieimt, puis, cil calcçon,
toujours assis ci travcrs die sa couche,
il soliloqumia

- Si mua bonne I e voyait...m'avait
vi, faisant mon papillon autour (e Cet
te primcesse...

le suis lil re cependant ; et jamais aucune femme ne m'a
plus plu, oui, p!us plu...C'est comm. cela, plus plu...u !
hu.

C'est bête les mots.
Je suis riche, très riche... Ele est pauvre, très pauvre...
Soln 1 Didier existe-t-il seulement ? IDes frimes, pieit-être
.Non. elle n'a pas la mine d'une intrigante, d'uc faiseîse

... t puis e n'est pas aux Vieux siges -comme moi qu'on

cIpprncîd l'art (les grimaces...
Ce Didier m'embête, décidément...
Je l'épouserai., bien, cette petite , si elle y temnai t... Elle a

l'air résolu, des sourcils noirs, terriles...elanquerait a
bonne u la porte... puis, elle est simple, salis habitude de
luxe...Ça ne serait pas très cier...je 'pousera )i..ln est
encore solide, d'atiaque ... je le vauix bien, son 1iie.

Et, au travers dle la chambre, il faisait des risettes au
miroir fêlé, où se rellétaient, vilainement burlesques, sa
grosse face rougeaude et soi crâne dgarili.

lBrusquement il ferma les yeux. s'affala lourdement sur
les matelas, assommé tout d'un oip, et se ilit à roinller,
claironnalit du naseau, soiiiktnt des pois, la bouche ouverte,
les quatre fers en l'air.

Chambre indigo:
Le poète Florimond ouvrit grande la fenêtre le vent

siumima sa bougie.
- léniments, cria-t-il, vous met rainerez pas.

Il ferma la fenêtre, ralluma son cierge
'a et prit une pose héroïque, dans le goût

d'Ajax défiant les dieux.
Puis il dénotua sacravate, ouvrit son col

de chemise, le rabattit sur son gilet.
L - L/iispiration i'étouTffe... Mariel

Marie!... O Muse !... dors, repose, divine
enfant... je i'en vais te chanter Ci vers
dignes de toi...

-l'étrarque, je te méprise ... Marie !..
Ce disant, il tira de sa poche nit crayon,

du papier, et commença fébrilement à
tracer des lignes inégales, s'arrêtant

pour lire et .pour gesticuler.
Mais, au bout (le dix minutes, la création se ralentit,

devint pénible, le crayon toiIb,' (les mains dut poète et le
poète sur le.tapis...

Chambre violette
Rigobert peignait sa barbe, lissait ses cheveux.
- Dieu sait que les succès d'aucun genre lie iml'ont

jamais manqué...
il est inutile de parler allemand

pour muoi tout seul ; je risterais
(le ne pas me comprendre,.. -
Oui, j'ai l'habitude (ui triomphe
je suis joli, je suis origiial, avocat

, par-dessus le marché- in /ar/ibus,
c'est Vrai - honoraire, c'est juste...
mais par amour du vrai qui est le
beau ...

\le m'aimera. Je suis :rêt à
tout, imêimc à plaider la catuse <le

J tidas et (e Robert Macaire, pour un sourire (le sa bouche,
ui rr(l de ses yeux.

C'est le coup de foudre.- je suis Iinîcé...
Elle resemble à uie Française qui attrait titi père anglais,

ie mère russe, unlie tatie espagnole, tui oncle italien, un

parrain belge et u n domestique allemand.
Elle est complète, complexe, multiple, cosmopolite,

universelle, idéale...
Nous ferions uts beau couple... je lui apprendrais Lous

nies accents, elle ie répondrait avec celui (le la tendresse...
/ /u'' l'u, fiicds /e/cin, at/iesso e sc/pre, pove- m'enia,

mi ,''<-ri/m acfraw/' (t),
Elt quels merveilleux enfants naitraieil de cette union

sublime !
Nous voyagerions: le premier verrait le jour à Paris, le

second a Liiondres, le troisième à M oscou, le quatrième à
M.adrid, le cinquième -à Naples, et le sixième (une fille) à
Francfort...

Quel rêve ! mul rêve 1 Pourquoi dis-je un rêve ? Meure
Ddiîer, Rigobert apparait !... Mais voici le petit jour... il
faut dormir, pourtant ......

Chambre ruge
Dans le corridor, elle s'ouvrait ent face de la chambre

bleue, où soupirait Marie.
Antony négligea (le fermer sa porte, espérant on tie sait

quoi, tait ces hercules sont outrageusement fats.
Puiis il se déshabilla, tâta ses bras, ses jatnbes, it jouer

ses muscles, et, satisfait de lui, s'étendit sur sa couche.
Trois fois plus solide ue les autres, il n'était guère émi.

Sa cervelle restait c:ilme.
L.ongtemps, il écouta mourir nit à titi tous les bruits de

l'hôtel... il haussa les épa les, puis grogna

(i) I o r": Je vous auime (c anglais). -Air mas /eben: pour
la vie (en att cac.t1. - .4-se sempr, 4muaimitnamit ct tuujours (cn
italien). - rnena,, cnois. mi (en russe). - .I guei ,m, ,,
m.,jn ch. c'·u mitn espagniol).
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- C'est (Ile sotte...
it rabattant la couverture sur sa ête, il partit pour le

pays des songes.
Or, son ame - délivrée, (ais le sommeil de son cnve-

loppe obtuse, compagne tde ses jours - s'élança par les
Champs élernellement ouverts des imaginaiions vagabondes,
filles le la folie.

Il rêva (uie, devant lui, roulaient - dans un éclair - les
mille voitures sonores et cahotantes d'un train rouge,
diaboli<pi, lancé à toute vapeur,- et de grands cris s'éle-
vaielnt de ce fantastique convoi. A la fenêtre d'un waigon,
soudain, apparaissait Mlarie, effarée, pleurante, la bouche
pleine de cris· " AI sccouirs ! " et lui tendant les bras.

Alors, coîmne la dernière voiture passait å sa portée, il
avançait la main, très calne, saisissait la cliiine d'arrière,
et, tut net, le train s'arrêtait, - comme un canilhe dont
On attrape la quelue.

Mliarie était saivée... tout simplement.
Pour elle, les prodiges coûtaient peu.
Il accomplii d'autres exploits encore, et ne s'en étonna

pas.
)ans toutes les chambres, le fantôme le la jeune fille

entrevue s'était assis au chevet des doreurs, troublant leur
raison le son doigt d'ombre.

Quand le soleil part, il ne les trouva pas guéris. Il
écLiait des fous - lucides - voilà lotit.

CIIAPITRIE V

En route pour linconmi.-On dort, on mtang, on
tWit.-Mlarie pa;rle.-Auitoniy se monitre,.

onc, ce mardi matin de fin septembre,
a lhütel-bulTet, en gare de Mourlac, les
Cinq se réveillèrent avec la même image
devant les yeux, le même noi sur les
lèvres.

tQuatre avaient mal à la tète; seul,
Antony, autrement bâti, ne faisait pas
la grimace névralgique. Mais. en dépit
des malaises, tots étaient décidés; et
si la cervelle restait ln i e Confuse, les cer, lui, savait ce qu'il voulait.

Quand ils se retromèrent (lais la salle commune, Marie
n'éiait pas encore descendie.

Ils s'acticiailrent avec politesse, mais titi grain de froi-
deur, uli pci gènés par le souvenir dies intimités de la
veille.

Théodore. cependant, ii t duîî siphlion à Saturniniii, dt
bicarbonate de soude à Rigobert, qui conseil;ait à
Floimiiond le jus de cition dais du café noir.

Antony ti.maiut ei couiniliandait quatic côtelettes.
Ils l'adiièrenit.
Ma.îrie a.1lparut, ple et gravc et le ieste futt oublié.
TOes rcomme à faire la rotie, à s'ei'iesser

miialgié sa ie-sistalnce, elle dlut se mettre a table L t manger
trois al,îtlies, - troi.11011, Cinq .

Llne pour Antony.
ie pour Rigobert.

Ine lioir igoriind.
Une pour Theodore.
Une pouu Satuniin.
Puis elle but tiin verre de lu ordeaiux à la sailé dé Mie

Mteuli, et accep:a i lae 1.1 l de cafe pour coimlaui <e à
Josephî.

C'était touchant. Timidement elle demanda sa ilote,
car l'herie approcIait.

lI.u-d< sUS. JosepSh s'etrainla dle I ire, et MIlme NI.cl i remîîua
negatieent la tète de diti1e a ga.:clc. et vice Versa, ce
qui sigiifait N is ne devez riel."

Marie se leva, très. rouge, et, vivement, insista.

'liâtelière répondit que ce n'était pas la peine d'en par-
ler.. .que ces messieurs avaient compris sa dépense dans la
leur.

La jeune fille s'indignait déj.. .mais Floriiond prit la
parole. l'air boit enf.mt :

- Oui, cousine, je suis votre créancier pour sept francs
cinîquîanîte. ; soyez calme, je les réclamierai à Didier, avant
même île lui dire bonjour.

L.a iiotuveîlle " cousine " sourit et n'insista plus.
Elle voutlut aller prendre son billet pour Marseilles, n'ay-

ait payé son voyage que jusqu'à lourî lac, où elle comptait
retrouver son amoureux en fuite.

Théodore s'en chargea.
Il av .it lii-iène besoin, disait-il, de

srendre au gtichet. C'était vrai : pour
chlinger soni billet do seconde classe ci
un de première.

Il revint avec les deux tickets.
- Combien vous dois-j-, monsieur?

lemt mda Marie.
- Douze fra'ncs six sous, repartit cf-

fcointémeiit Tléodore imperturbable.
Tous le regardèrent et se mordirent

les lèvres.
En téalité, le hPet coùtait soixilte-iiuinze francs.
D'ailleurs, Théodore ltui-même n'y comprenait rien, ne se

reconnaissait plus.
C'était la première fois le sa vie avare et bourgeoise,

qu'il était géinéreux, surtout discrètement. Il le savait pa,
Ci conscience, d'où ni comment semblable idée li était
venute...

N'importe, ce fut avec plaisir qu'il empocha les douze
francs six sous.

On ne change pas complètement sa nature cil un jour...
surtout les gros hommes; leur cSeur est si loin dans leur
poitrine...

EIntrainés, rendus jaloux par les sept francs cinquante
(le Fcrimllond, et les douze francs six sous de Théodore, -
les trois aitres Dutbois cherchaient le moyen de faire, eux
alissi, quelque chose pour Marie; ils s'ingénièrent à la
dléplense.

op.Comme on avait devant soi ltu t
letres de route, avant la preiiiiè e
station sérieuise, Antony fit e ailuItle
ter, empailler six 1> mteilles d- chamg
pagne Rigobert exigea une galan-
tic Saîturni i voulut des gatux et

• du mdère.
Joseph se muip'iai', attendri, pris

d'un dévouiient sans limite pour ces
gens admirables dont le séjour île
dix-huit heures au ball'et t ntretiendrai.
les conversa tions d'une année et des
soivenirs à perte le vuie.

Jaiais Mm,: Machu nl e se sépaierait plus d'un domes
tique témoin tde ces mirobolantes aventures; ils étaient lié;
desoriiais par la mgémoire et le besoin de sépalnclier enl-
core...

Les Dubois devenaient légendaires et Marie histori-
que.

Enfin, elle sonna, l'heure fatale du départ.
l- train pe'iodique et regutlier étîmerge dt tunnel, vilt

se raniger aul iPlai, ouvrant ses Ilaics aux voyageurs.
Antony etra le premier. d'une all'ire coilquléraite, dans

un compartiment vide ; il tendit h1 main à Marie qui l'y
suivit ; puis satila Florimond qui portait le petit sac ; Rigo-
bert grimpa. Satirnin mgotat, Théodore se hissa, et la p'or-
tiè e battit v.oleimiîîenît. isolant les p)ersoiinages.

L'eternel coup de si tlécira l'air ; le convoi s'ébrai-
tait. doucement d'abjrd ; puis, rapide, il fia...

Sur le qu.i, Miie Machtu, les veux mlîouîilîes, les doigts
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écartant la jupe, multipliait les révérences ; Joseph, troublé
dans son scepticisme, agitait mélancoliquiement sa serviette
au-dessus de sa tête, comme un dernier adieu...

Et la gare retomba dans sa quiétude et sa monotonie.
Le train roulait.
D'abord i silence de gêne pesa sur l'assistance en

voyage.
Encore une fois, comme à chaque situation nouvelle,

ces gens se retrouvaient étrangers, et cherchaient des pa-
rolks banales que!conques (car, d'esprit, il n'était plus
question), mais qui rompissent au mois l'embarras des
tête-à-tête sans cause, improvisés.

Marie, dans un coin, en avant, pIaraissait dormir ; troublée
au fond du ceur, se demandant pourquoi tous ces hommes
l'avaient suivie; ennuyée de leur présence à ses côtés, dz-
vant elle.

Ils l'enveloppaient.
Puis, elle réfléchit qie tous, comme elle, se rendaient à

Marseilles; donc,leir conduite était naturelle ; et sa in-tlheu-
reuse dépêche, en arrêtant les Cinq, avait seule causé le
mal, si le mal existait.

Penchés à la portièreils admiraient les beautés du pay-
sage, signalaient les villes aperçues, les châteaux domina-
teurs.

Ils discutèrent agriculture, fortification, architecture, cité-
rent Vauban, Le Nôtre, Sansovino et Palladio; puis, le
cours des rivières calmes les ramenant à des idées moins
haute; ct plus rêveuses, i s vantèrent les douceurs de la
pêche à la ligne; les futaiLes et des vols de corbeaux lourds
sur les champs moissonnés firent naître les histoires de
chasse, - et, dès lors, on ne tarit plus.

Chacun lasienne, - comme les chansons du dessert dans
les noces de banlieue ; le dernier qui parlait tenait à stirpas-
serles autres, prodiguant les mensonges dans d!s amon-
cellemnents de couleur, -et le conteur louchait du côté de
Marie, heureux s'il la voyait s'intéresser.

Le baron de Crac eût été sastisfait.
Mais, comme on le pense bien, dans ces aventures vio-

lentes, c'était Antony (lui toujours imposait le mot définitif.
Il aurait fait ceci, cela... - Pour appuyer Fon (lire, il
avançait des poings énormes sous le nez des interlocuteurs
qui ne songeaient plus à le contredire... ou bien, il haus-
sait dédaigneusement les épaiules, renflant le dos, écartant
les jambes, et sifflait une fanfarede sa composition.

Pourtant il n'avait jamais chassé.
Chasser quoi ?.. Chasser qui ?...il n'y avait plus d'au.

rochs, de maunmouths, de léviathans, de mastodontes, -
ch bien, alors, est-ce que cela ci valait la peine? Frrutt !

Son insolence exaspérait la galerie...mais qu'y faire ?
On n'était guère plus cousin dans le wagon en

routie.
Rigobert surtout enrageait.
Saturnin s'installa, et dans l'intérêt dle sa cervelle pesante,

douloureuse encore, résolut de dormir, et y réussit.
Théodore l'imita.

Florimond tira ses tablettes, invoqua la Muse en con-
templant Marie, et s'absorba dans le têve compositif.

Quand Rigolert et Antony, i propos de tout,à Propos
de rien - l'un avec l'acceat allemand, 'aut:c avec un bre-
douilleient apoplectique - eurent élutisé leurs sarcasmes,
tout le monde se tut ; les tins soinimeillaient; les autres, pris
l'un vertige tiès doux, suivaient, dans l'encatdreient <les
teiêtres, le défilé successif des paysages renouvelés ; et
les arbrcs semblaient courir, saluant (le la tête, aux deux
Ilancs du convoi impasible, peinant vers le but désigné.

Marie songeait à Didier.
Où était-il ?
Que faisait-il ?
Le reverrait-elle jainlis ?
Et sa pensée marchait plus vite que le train, lancé à

tiute vapeur, emporta.it dans son élan mécanique tant
d'intérèts, tant de passion, de sentimeits divers.

Vers cinq heures, les voyageurs se réveillèrent peuà peu
de leur sommeil ou (le leur toppeur ; quelques bâillements
furent étouffés ; on s'étirait les bras, les jalmbes, discré-
tentent, puis les pa iers de provisions furent entamtés.

- Donne-moi de ce que tu as, je te donnerai de ce que
j'ai, - devint la phrase naturelle à toutes les bouches, et la
bonne harmonie régna te nouveau, gîce au partage iîmpar-
tial des vivres.

Le cœur et l'estomac sont des voisins très proches.
De par soit champagne, Antony se retrouvait sympathi-

que, et lui-même fit des avan:es é.nuis à Rigobert, à cause
de la galantine.

Saturnin offrit le dessert.
Tous se i traient enchantés, car, ualgré sa tristesse,

Marie accepta sa part du festin impromptu avec l'appétit
tévolté de la vingtième année, qui réclame et parle haut,
en dépit des circonstances.

La frintgale est contagieuse, communicative ; ce fut tut
abitage énorme île nourritures baroques et rien tte lie des
convives d'occasion comme ces repas où les fourchettes
sont remplacées par les doigts, où chacun tette à même au
goulot des bouteilles. dans tut joyeux mépris (les usages et
des bienfaits de la civilisation.

Alors, pressée de questions, Marie raconta soit his-
toire.

Elle dit sa vie toute simple, ses jeunes amours, ses espé-
rances, puis l'écrouleimnt subit (les projets et <les rêves,
sous le poids de l'goïsme humain, par tut coup de vent de
fortuite ironique.

Chaque fois qu'elle prononçait le noi de Didier, c'était
avec extase, avec toutes les lèvres, avec tout son cœur.

Et les Cinq, en faisant la grimace, commencèrent à dou-
ter qu'ils supplantasseit jamais ce fiancé tant chéri.

Mais aucun n'en laissa rien paraître, réservant l'avenir,
avec hypocrisie.

Tous, au contraire, parlant à la fois et très haut, chaleu-
reusement, mirent à son service leur personne, leur temps,
Lur burse, jurant à qui mieux de le lui repêcher, son
Didier!

Et Marie consenitit à reprendre courage.
De la sorte s'écoulèrent les huit heures de route, entre

Mourlac et Bjufligny, cinquante minutes d'arrêt pour le
diner.

Or, aucun des Duibois, ni la jeune fille, ne pouvait avoir
faim, après les distractions masticatoires du voyage.

Ils entrèrent cependant ait buffit pour prendre du café,
et parce que la destiné- tragique le voulait ainsi.

A une table voisine de la leur, s'empiffrait monstrueuse-
meat un ltommne roux, poilu, très grand, d'aspect désagré-
able et brutal.

bui aussi était descendu à Biufligny, du convoi ci
destinition de Marseilles;depuis quelques minutes, tout
ci bâfrant, en engloutissant des morceaux énormes <le
viande rouge, il fixait obstinément des regards insolents
sur Marie ; la pauvre fille, obsédée, rougissait et tournait la
tè:e, saî,s oser se plaindre ; à qui, d'abord ?

Le preimir, Flo iimoid, toujours nerveux , s'aperçut de
ce mnnége; et, à voix basse, communiqua ses impressions
à ses quatre pseudo-cotisins.

Aussitôt qu'il eut compris, Antony fit volte-face, toisa
l'étrager, en claquant, craquant des mâchoires, comme un
gorille <pai rencontre un ours.

lI .homme roux le regarda tut instant sais émotion,-
puis, jugeant sans doute, et avec raison, que Marie était
plus agréab'e à contempler, il contiinna à jouer de la pru-
ielle dans la direction de la june fille.

(A suivRE)

MAURICE MONTEGUT
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